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Personnel 

Actes en ab r~g~ 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET NO 81-701 15 Octobre 1981, portant d~tache 
ment de M. MONKA (Ernest), Ing~nieur des Travaux Pu 
blics. 

Nomination . 
Par arr~t~ NO 8330 du 10 Octobre 1981 le Lieutenant de 

I'APN EBATHA (Frack), est nomm~ Attach~ de Cabinet ~ la 
Pr~sidence de la ~publique (D~patement Documentation). 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre, l'indemnit~ de fonctions f 
x~e par le d~cret NO 79488 du 11 Septembre 1979. 

Le pr~sent arr ~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

-----o0o----- 

D£CRETE: 
Est ~lev~ ~ la Dignit~ d'Officier du M~rite 

LE FANION DU 36~me BIM 

Art. 1er. 
Congolais; 

PR~SIDENCE DE LA R~PUBLIOUE 

D~CRET NO 81697 du 13 Octobre 1981, portant ~levation ~ 
la dignit~ de l'Ordre du M~rite Congol~is. 

·LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 
GRAND MAITE DE L'ORDRE NATIONAL 

Sur proposition du Chef d'Etat Major G~n~ral de l'Arm~e 
Populaire Nationale. · : 
, ·Apr~s avis de laChancellerie. - -.---°·  

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979, de la R~publique 
Populai re du Congo; 

Vu le d~cret 59-54 du 25 F~vrier 1959, portant cr~ation 
de l'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret 59-226 du 31 Octobre 1959 fxant les insi 
gnes de l'Ordre du M~rite Congolais; .' 

Vu le d~cret 59-227 du 31 Octobre 1959, fixantle mon 
tant des droits de Chancellerie et des conditions de r~glement 
de ces droits; ''' 

Vu, le d~cret 59-228 du 31 Octobre 1959, portant cr~a 
tion du Conseil de !'O rd re du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret 59-239 du 27 Novembre 1959 relatif ~ la re 
mise des insignes de l'Ordre du M~rite Congolais; LE PR~S'DENT DU C.C. DUP.C.T., 

PR~SIL T DE LA R~PUBLIOUE 
CHEF DE L'~TAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINIST RES 
Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 
Vu la loi 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment l'article 47 de la Constitution 
Art. 2. -- II nie sera pas fait application des dispositions Vu' la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~al 

contenues dans le d~cret 59-227 du 31 Octobre 1959 en ce des bnctionnaires de la R~publique Populaire du Congo, '.' 
qui concerne les droits de Chancellerie. . '. .. Vu l'anrt~ N 2087-FP du 21 Juin 1958, fix at le rgle-' s 

Le pr~sent d~cret sera publi~ < Joumal Officiel. ment sur la solde des fnctionnai res des cadres: "- 
Fait ~ Brazzaville, le 13 Octobre 1981, Vu le d~cret N 62-130-MF du 5 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnai es des cadres de la R~pu 
:,Colonel Denis SASSOU--NGUESSO blique Populaire du Congo; . 

--o0o-------..Vu·le d~cret N? 62-197. du.5 Juillet 1962, fix at les cat~ 
• . gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 

.·..+... .. ·.·, jF~vrier.1962/fixatstatut g~n~rad des fonctionnaies; · 
D~CRET NO 81698 du 13 Octobre 1981, portat _nomina- Vu le rectificatifN81-016 du 21 Janvic 11; 

'y?}_ptre,exceptionnel dans I'Ordr~ du D~vo~ement t .J• +.yule ~cret N' 81-017 du 21 Janvier19_; • 
. ingolais. .· , Vu le d~cret N, 80-225 du 20 Mai 1980, portant organisa 

....8.. ·. ..-LE PR~SIDENT DU C.C. DUP.CT., j .tion et»attribution.du,Minist~re des.Travaux publics et de la 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, } Construction; :, .n. 5 

CHEF DE L'~TAT, j Vu le d~cret N' 79-154 d4 ~vil 197 9, portant nomini ...: 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES .{ tion desMembr~s du Conseil des Ministres; •· 

8.,GRANDMA[TRE DE L'ORDRE NATIONAL., ; Vu la lettre 0556MTPC--CAB du 8 Avril 1981, du 
·-v Sur proposition du Ministre du Plan, et des Travaux publics. '·Di ecteur.de Cabinet.du. Ministre.des Travaux Publics et de la 

Apr~s avis de la Chancellerie. Construction; 
vu la Constitution. du 8 Juillet 1979, de la ~publique D~CRETE 

Populaire du Congo, . ··. Vu le d~cret 60-203 du 28 Juillet 1960, portant cr~ation Art. 1er. -- M. MONKA (Ernest)Ing~nieur des cadres +·la 
de I'Ordre du D~vouement Congolais; Cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Ta. ux .3' 

Vu le d~cret 60-205 du 28 Juillet 1960, fix ant les moda Publics), pr~c~demment Directeur des Etudes et de la Plani 
····- lit~s d'attribution du D~vouement Congolais;+ : ·fication- ala·R.NT.P.. ~·Brazzaville, .est plac~ en position de.. 

---. +.:+58+-.-.13-:.-· .---$ d~tachement aupr~s de ;\{Autorit~,de la route Trans #:cain~. 
·»! uai et? sh.as g.1 o.1. .{ Lagos-Mombassa.,, ''' T·T7 77-7 • 

tub A, p~CRETE: j N sir i'· ! • ¥; cot Ru,ts ·, ,t;1 , '.., ? st t '{ 
uoe (rt.fer+lSont nomm~s ~ titre exceptionneldans l'ordre Art. 2.=-La r~mun~ration»de M. MONKA, (Ernest) ser a 

d D.,, C I · · · · ' "- ,, .•pris'.en·,c!,al!J(l: p_a __ ._r,!'.A ,.l,\tR,1ri:t.� d,e la Route Tram:o-,·icaine Lagos-· 
u ~vouement 'ongolais; } . ::_ ' 

GOMM AZZAMI(Gabriel), Expert; du B.I,T.pr~s de la ~publi- [-Mombasa quj.est en oitre'edevable envers le :~sor de I'Eta! 

qu·Populairedu Congo;+ t.. , { Congolais de la contribution patronale pour la cdistitution do 
• 1eJo CARON(Paul); Ing~nieur de l'Assistance Technique fran- droits ~ pension de l'int~ress~. • • _s '· 

•caisealaRTP I:,,,[,''l Art.3.- To~tes dispositjpns ant~rieures contrair~s au pr~:.· 
S 

flvll'! l4't1 ). i biol ; '' · ' ' 7r7'f'· ? ' 

• ·;.., t , ; ..0A; 'i. sent d~cret sont abrog~es. go, '. ., 

.2.-1in%ssrs,as ii'%bbiie~~i des @roiys de cnn- Art..A.-- Le, p@sent ggcret qui prend efer ?6ts eta_ 
cellerie pr~vus par le deoret,60-205 du 28 �uille\::1960.· " I 'u I �a�e de,w}sr ��NrS:':'R� F�-.': ·��e_resse sera publie � • ·t,.�al_O ficiel. 

-·.Le pr~sent d~rt3ea publi~ a Journal Offciel }--Fait ~ Brazzaville, le 15 0ctobre-1981.· . 

...Fait a Br«ale.le,139g\9by,198} ____ eds cetonel penis SA5G-NGUES$SO 
-0·15+10002:-«+8+,Colonel penis SASOU--NGUE$SO Parle Presidert'~iC.C. de P.CT e 

• >-. iir> " Y'Si.... it.s. es) z 

ip_tit3n:.:gr.e i President de la R~publique, 
a • ltf 4alt, t f 
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Che 1de I'E tat, 
Pr~sident du Conseil des Minist res, 

Le Premier Ministre, Che fdu 
Gouve mement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Le Ministre des Travaux Publics 
et de la Construction, 

Commandant Beno MOUNDELE--NGOLLO 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

--------000---.---- 

D~CRET NO 81-690 du 8 Octobre 1981, po rtant nomination de 
M. MBIZI (Dominique) lnspecteu r Principal des Douanes, 
en qualit~ de Controleur d'Etat ~ I'Universit~ Marien 
NGOUABI ET TOURISME. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 4 7 de I a Constitution; 
Vu le d~cret 79.488 du 11 Septembre 1979, fixant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
Vu le d~cret N 77.653 du 13 Novembre 1977, portant 

organisation du Minist~re des Finances; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Che fdu Gouve mement; 
Vu le d~cret 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret 81-017 du 26 Janvier 1981, relatif ax int~ 

rims des memb es du Gouvemement .., 
Le Conseil de Cabinet entendu , 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CRET NO 81685-SGG du 3 Octobre 1981,portat nomina 
tion de M. MPASSI-MOUBA (Auguste}, Administrateur 
des Services de l'lnfomation, en qualit~ de Di ecteur de 
I'ACI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi'2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 57 de la Constitution; 
Vu le d~cret 79488 du 11 Septembre 1979, fixant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; • 

Vu le d~cret 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Che f du Gouvemement; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 Janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
D£CRETE 

• Art. 1er, -- M. MPASSI MOUBA (Auguste), Administra 
teur des Services de l'Information, est nomm~ Directeur de 
I'A.C.I. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes. dispositions ant~rieures 
pontrai res. 

Art, 3. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
. date de prise de service de l'int~ ress~, ser a publi~ au Joum d Offciel 

Falt ~ Brazzaville, le 3 octobre 1981, 

(lo 

Le MInlstre de l'Information, des Postes 
. et Tdl~communications, 

Commandant Florent NTSIBA, 

Art. 1er. - M. MBOURRA (Max) Administrateur en Che f 
des SAF, est nomm~ Controleu rd'Etat ~ SOCOPHAR LAPCO- 
LABORATOIRE NATIONAL DE SANT. 

--------000---------- 

D&CRET No 81-691 du 8 Octobre 1981, portant nomination 
de M. MBOURRA (Max} Administrateur en Chef des 
SAF, en qualit~ de Controleur d'Etat ~ SOCOPHAR- 
LAPCO-LABORATOIRE NATIONAL DE SANTE. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
. GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de I a Constitution , 
Vu le d~cret 79.-488 du 11 Septembre 1979, fixant les 

indemnlt~s allou~es_g titulalres de certains postes adminis 
Vu le d~cret N' 77653 du 13 Novembre 1977, portant 

organisation du Ministb re des Finances; 
Vu le 'd~cret 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomine 

tion du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 
Vu le d~cret 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant no 

minatlon des Membres du Consell des Ministres ; 
Vu le d~cret 81017 du 26 Janvler 1981, rel@tif ax int~ 

rims; des Memb res du Gouvemement; 
Le Consell de Cabinet entendu , 

D£CRETE: 

D&CRETE 
Art. 1er. --M. MBIZI (Dominique), Inspecteur Principal 

des Dou aesj est nomm~ Controleur d'Etat ~a l'Unive rsit~ 
Marien NGOUABI et Tou risme. 

Art. 2. -Sont abrog~es toutes dispositions ant~ rieu res 
contrai res. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ ress~, ser a publi~ a Joumal O fficiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1981, 

Parle Premier Ministre, Che f du 
Gouvemement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Le Mini stre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

Par le Premler Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Pour le Premier Minlstre, en mission 
L.e Ministre des Affalres Etrang~res, 

P. NZE 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Minlstre du Travail et de la 
. Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

' 
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cont rai es. 

Le Mini stre des Finances, 
ITIHI OSSETO1"MBA--LEKOUNDZOU. • 

% 
Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 Novembre 1980, portant anende- " 

me de l'article 47 de la Constitution, •·• 
·u le d~cret 79-488 du 11 Septembre 1979, fixant les·:' 

indemnit~s allou~es ax titulaires de certains postes adminis 
Vu le d~cret N> 77-553 du 13 Novembre 1977, portant " 

organisation du Minist~ re des Finances; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 Avril 19., portant nomim 
du Premier Minis:: he f du Gpuvem:rent . 
Vu le d~cret 80%4 du 2& D~cembre 1980, portant no-· 

mination des Membres du Ccneil des Minis;res., 
Vu le d~cret 81-017 du 26 Janvier 1981, relatif ax int~ 

rims , des Memb res du Gouvemement •· 
Le Conseil de Cabinet entendu ; 

D~CRETE : 
Art. 1er. -- M. MIAMBANDZILA ( .:t), Inspecteur es 

Impots est nomm~ Controleu rd'Etat ~ la£ N.P.S.--0.C.I 
Art. 2. --Sont abrog~es toutes dispositions at~ rieures . 

DE~CRET NO 81-693 du 8 Octobre 1981,po rtat nomuation de 
M. MOUTS/LA (Duguesclin), Inspecteur de Trsor, en quo 
lit~ ' Controleur d'Etat ~ la CIDOLOU, HUILKA MAB. 
UBC, SUCO 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 
Vu la loi 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Cons itution , 
Vu le d~cret 79488 du 11 Septembre 19/9, fixant les 

indemnit~s allouees aux trtulaires de certatns postes adminis 
Vu le decret N' 77-553 du 13 novembre 1977, portant 

organisation du inst~ re des Finances , 
Vu le d~cret 79-154 au 4 Avril 1979, portant nomina 

tron du Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Vu le d~re: 80-644 du 28 D~cemb re 1980, tant no 

min ation des Membres du Conseil des Ministres; 
vu le d~: et 81-017 du 26 janvierr 1981, relaui aux int~ 

rins; des Membr 'u Gouve mement, 

Le Conseil de C. net entendu; 
D~CRETE : 

Art. 1er. -- M. AOUTSILA (Duguesclin), specteur de 
Tr~sor, es: nomm. ntr~leur 'Etat ~ laCIDOLU, HUiLKA. 
MAB, UBC, SUC 

Art. 'Z. -- ont abrog~es toutes dispositions anterieures 
cont raires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de I'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fart • Brazzaville, le 8 Octobre 1981, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

· « 

D~CRET NO 81-694 du 8 Octobre 1981, portat mination 
de M. MIAMBANDZILA, (Michel), Inspecteu es Imp~ts. 
en qualit~ de Controler d'Etat ~laC.N.P.S.--U C.I • 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, ' 
Bern ard COMBO--MATSIONA. 

----- --o0o-------- 

D~CRET No 81-692 du 8 Octobre 1981, portant nomination 
de M. BAD1LA (Joseph) Ing~nieur d' Agriculture'en qualit~ 
de Directeur Technique de la R~gie Nationale des Palme 
raies du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de I a Constitution, 
Vu le d~cret 79-488 du 11 Septembre 1979, fixant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes adminis-' 
Vu le d~cret N? 77-703 du 19 D~cembre 1977, portant 

organisation du Minist~re de I'Economie Rurale; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 Avnl 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Che f du Gouvemement; 
Vu le d~cret 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret 81-017 du 26 Janvier 1981, relatif aux int~ 

rims ; des Memb res du Gouvernement 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

D£CRETE 
Art. 1er. -- M. BADILA (Joseph), Ing~nieur d'Agriculture, 

est nomm~ Directeur Technique de la R~gie Nationale des Pal 
me raies du Congo. _ 

Art. 2. -Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contrai res: 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 Octobre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Par le Premier Ministre, Che f du 
Gouve mement 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'~levage, 

Marius MOUAMBENGA 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contrai res. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet a compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 Octobre 1981, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Mini stre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre du Travail.et de la 
Pr~voyance Sociale, 

-.-' Bernard COMBO--MATSIONA. 

--------600-------- 
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Art, 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 8 Octobre 1981. 
' - • > � 

Par le 'Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA, 

Le Ministre des Finances. . , 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Mini stre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

·Berard COMBO--MATSIONA. 

oOo-------- ' 

D~CRET N9 81695 du 8 Octobre 1981, portant nomin ation 
de M. MOUNKALA (Firmin), Administrateur des SAF en 
qualit~ de Controleurd'Etat ~I ONPT. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
- GOUVERNEMENT 

':vu la Constitutiordu 8 Juillet 1979; 
. Vu la loi N 25-80 du 13 Novembre 198U portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution; 
Vu le d~cret 79-48 du 11 Septembre 1979 fix at les 

ndemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra- tits; : . ' ' 
Vu le d~cret N 77553du 13 Novembre 1977 portant orga 

nisation du Minist~ e des Fin aces; 
·Vu le d~cret N 79-154 du 4 Avril 19/9 portant nomina- 

. tion du Premier Ministre, Che f du Gouve mement 
Vu le d~cret N· 80-644 du 28 D~cembre 1980 portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret 81017 du 26 Janvier 1981 relatif aux int~ 

rims ; des Membres du Gouverhement; 
Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE: ., 
Art. 1er. M. MOUNKALA (Fi min), Administrateur 

'des SAF' est nomm~ Controleu rd'Etat 'Office Nnational des 
Postes et T~l~communications. 

i 
Art. 2. Sont abrog~es toutes dispositions ant~ rieures 

con.aires. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
orfigig] 
Fait a Brazzaville, le 8 Octobre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre des Finances 

IT IHI USSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 
' Pr~voyance Sociale, 
Bernard.(OMBO--MATSIONA. 

» , ' , . ----------000-------- 
£CRET N 81696 du 8 Octobre 1981, port ant nomination 

de M. MOUALA (Germain), Administrateur des SAF en 
qualit~ de Controleur d'~tat ~ I'OFNACOM· 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 19/9; 
. Vu la loi N? 25-80 du 13 Novembre 1980 portant anende 
ment de l'article 47 de la Constitution; 

Vu le d~cret 79-488 du 11 Septembre 1979 f ix antles 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs; 

Vu le d~cret N 77.553 du 13 Novembre 1977 portant orga 
nisation du Minist~re des Finances; 

Vu le .d~cret N 79-154 du 4 Avril 1979 portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N" 80-644 du 28 D~cembre 1980 portant no 
mination des Memb res du Conseil des Ministres; . 

Vu le d~cret 81-017 du 26 Janvier 1981 relatif ax int~ 
rims; • • ' 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
D£CRETE 

Art. 1er. -- M. MOUALA (Germain), Administrateur 
des SAF est nomm~ Contrleur d'Etat ~ I'OFNACOM. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contrai res. 

, 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait a Brazzaville, le 8 Octobre 1981, 

Par le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA, 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU, 

Le Mini stre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

----- ·--oOo---- · --- 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 
f 

Promotion 

Par arr~t~ No 8219 du 3 octobre 1981 , sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1977, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Douanes, dont les 
noms suivent : 

ATTACHES 
Au 5~me ~chelon 

M. KAYA-MABIALA (Jo~l) pour compter du 15 Juillet 
1977; 

Au 8~me ~chelon 
M. BOUCKOU (Samuel) pour compter du 15 Juillet 1977; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du 
point de vue de la solde pour compter du 17 F6vrier 1978, 
date de signature de l'arr~t~ N1349MJT--SGFPT--DFP 
portant int~gration et nomination des int~ress~s. ' 
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Affectation 
Par arr~t~ NO 8432 du 14 Octobre 1981, sont mis ~ la 

disposition du Minist~re des Finances, pour pouvoir y affecter 
l'Inspection G~n~rale des Finances ~ Brazzaville, les premier et 
deuxi~me ~tages de l'immeuble ex-NOGUEIRA, sis ~ la parcelle 
48, Section Q, titre foncier 147 a Brazzaville. 

Le Conservateu r de la Prop ri~t~ Fonci~re de B razz aville pro 
c~dera ax inscriptions r~quises sur le titre correspondant. 

---oulo- 

Pensions 

Par arrt~ NO 8193 du 2 octobre 1981, est t conc~d~e sur la 
Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension a1 fonctionnaie, agent de l'Etat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s : 
NO du titre : 4.780 -- EYOKA--INJOMBOLO (Ren~ Maurice) 
Grade : Secr~taire d'Administration de 3~me ~chelon, Cat. DIE 
des SAF. 
Indice de liquid. : 480 -- Pourcentage de pension : 54 % 

Nature de la pension: Anciennets 
Montant annuel : 1b5.520 -- Date de mise de paiement:Le ler 
novembre 1981 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : Sophie, 
n~e le 16 septembre 1982 - Toussaint, n~ le 1er novembre 1964 
- Alida, n~e le 21 avrii 1975 - Laure, n~e le 6 novembre 19/8; 

-Par arr~te_NO 8271 du 5 octobre 1981, est conc~d~e sur la 
Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension au fonctionnai re, agent de I'Etat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s : 
NO du titre : 4.770 -- MBOUMBA (Jean-P al) 
Grade : Commis de 10~me ~ch. Cat~gorie DII des SAF. 
lndice de liquid. : 350 -- Pou rcentage de pension : 51 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant anuel : 107 .100 -- Date de mise en paiement : Le ler 
F~vrier 1979 

Par arr~t~ NO 8279 du 6 octobre 1981, est conc~d~e sur la 
Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension a fonctionnai re, agent de l'Etat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s : 
NO du titre :4.753 -- BQUANGA (Catherine) 

. Grade : Infirmi~re brevet~e de Z~me ~ch. Cat. DI des Sces so 
ci aux (Sante Publique) 
ndice de liquid. : 320 -- Pourcentage de pension : 339 % 
N atu re de la pension : Anciennete 

Montant annuel : 74.880 --D ate de mise en paiement : ler 
aout 1981 

Par arret& N 8280 du 6 Octobre .198 1, est conc~d~e surla 
Caisse de Retraites ae la H~publique Populaire du Congo, des 
pensons, aux bnctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apres : .. ..-. 
NO du titre : 4.768 -- MOULOUNDA KOMO (Donatien) 
Grade : Instituteur de 4~me ech. Cat. BI Sces sociaux (Ensei 
gnement) . ·. 
Indice de liquid. : 760 -- Pou rcentage de pension : 55 % 
Nature de Ia pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 250.800 -Date de mise en pavement 
Le 1er Janvier 1981 
Entants a charge lors ae la pension : Germaine, n~e le 10 no 
vembre 1963 - Monique, n~e le 22 juin 1965 - Guy, n~ le z5 
juin 1967 - Victor, n~ le 30 jun 1969 - Roger, n~ le 15 f~vrier 
1970; 
4.769 -- TCHITEMBO (L a rent) 
Grade : Ouvrie rppal de 1er~ch. Classe C.E.C.O. ATC 
Indice de liquid. : 588 -- Pou rcentage:33 % 
Nature de la pension : Proportionnelle ' 
Montant annuel : 116.424 -- Date de mise en pavement: Le ler 
Avril 1980 

En fents ~ charge tors de la pension : Chantal, n~e le 9 mars 1967 
- Victor, n~ le 12 F~vrier 1969 - Georgette, n~e le 1er ~evner 
1971- Jacqu~line, n~e le 25 janvier 1973; 

Par arr~te NO 8281 du 6 octobre 1981, est conc~d~es sur la 
Caisse de Retraites de la H~publique Populai re du Congo, la 
pension a fonctionnaire, agent de l'Etat ou a leu rs ayants-cause 
ci-apr~s : 
NO du titre : 4.763 --MAKOUMBOU (Raphael) 
Grade : Che fM~canicien de 3~me ~ch. Classe 9 ATC 
lndice de liquid. : 722 --Pourcentage de pension : 52 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 225.264 - Date de mise' en paiement 
En fants ~a charge lors de la liquidation de la pension : G r~goire, 
n~ le 14 avril 1966 - Jean, n~ le 30 mai 1968 - Jeanne, n~e le 30 
mai 1968 - Gustavine, n~e le 15 avril 1971- Gressant, n~ le 14 
fvrier 1973 - Christian, n le 14 ~vrier 1973 - Patricia n~e le 
27 octobre 1975 - Prisca, n~e le 27 octobre 1975 rant, 
n~ le 19 d~cembre 1980; 

Par arr ~t& NO 82: du 6 octobre 1981, sont con~d~es ou 
r~ve rs~es sur la caisse • Retraites de la R~publique Populai re 
du Congo, des pensions, aux fonctionn ai res, agents de I'Etat ou 
~ leurs ayants-cause ci-apres : 
No au titre : 4.764 -- MANTSINDOU n~e NDENOKOUENO 
(Marie) 
Grade : Veuve d'ur ex-Chau ffeur M~ecanicien de B~me ~chelon 
du Cadre des Personnels 

dice de liquid.: 350 -- Pourcentage de pension : 35 % 
ature de la pension : R~version 

Montant annuel : 36.752 -- Date demise en paiement: Le 1er 
juillet 1980 -------- ---. 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Mi renne, 
n~e le 28 e·ril 19G· - Marcelline, n~e le 8 mars 1973 
Pensions temporal.cs 'orphelins : 5U % : 36.752, le 9 juin 1980 
- 40 % : 29.400, le 26 novembre 1985 - 30 % : 22.052, le 10 
janvier 1986- 20 % : 13.700, le 28 avril 1989- 10 %: 7.352 du 
24 octobre 1990 a 7 i~vrier 1994; 
NO du titre : 4.765 -- MOUTOU (Jean Baptiste) 
Grade : Chef de station ppal de 1er ~ch. ~chelle 6C, ~ch. 9 ATC 
lndice : 608 -- Pourcentage : 51 % 
Nature de la pension ; Anciennet~ 
Montant annuel : 186.048 -- Late de mise pavement , ie ter 
Janvier 1981 ' 
En tants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Evelyne, 
n~e le 7 avril 1965 - Aim~, n~ le 14 septembre 1967 - Jean, n~ 
le 4 juillet 1968 - Chantal, n~e le 15 octobre 1979 - Sylvie, n~e 
le 2 mai 1973-Gis~le, n~e le 7 mars 1963 ; 

Par arr~t~ NO 8283 du 6 octobre 1981, est conc~' 
Caisse de Retraites de la R~publique Populai re du ( 
pension a fonctionnaire, agent de I'Etat ou ~ leurs 
cause ci-apres : 
NO du titre :4.758 -- BIKOUTA (Jean) 
Grade : Chauffeur M~canicien dc 2~me ech. des Cadres des 
Personnels " 
Indice de liquid. : 260 -- Pourcentage:39 % #r• 
Nature ·Ia pension : Anciennet~ --"; 
Montar .nnuel_: 60.840 -- Date de mise en paiement :.Le 1er 
janvie r 181 d,-, 
En fants ~ cnarge lors de la liquidation de la pension : FHfch~ rie, 
n~e le 13 f~vrier 1968, Julib~line, n~e le 20 mar 1974 - Josiane, 
n~e le 2 mai 1975 - Justin, n~ le 24 fevner 17/ - Jot, n~ te 2l 
avrit .79; 
Ubsereations : B~n~fice d'u:e majoration de pension pour fa 
mille nombreuse de 15 %, sot 9.126 Frs par a pour compter 
du 1er janvier 1981; , » 

Par arrt& NO 8284 du 6 octobre 1981, sont con5d~es sur 
la Caisse de etraites de la RR~publique Populairs 'a Congo, 'des 
pensions, aux fonctionnai res, agents de I'Etat c? eurs,ay8'?° 
cause ci-ap res : 
NO du titre : 4.766 -- MAYITOUKOU (Th~op :) 
Grade : Commis de 4~me ~chelon Cat. DI des PT.T. 
ir dice de liquid.: 370 -- Pourcentage de pension: 38 % 
atu re de la pension ; Anciennet~ 

.. 
·' 

• 
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Montant annuel : 84.3360 -- Date de mise en pavement: Le ler 
Janvier 1981 • 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Jean, n~ 
le 31 juillet 1963 - Odile, n~e le 19 septemb re 1965 - Aubierge, 
n~e le 23 ·mai 1967 - Athanase, n~ le 2 mai 1969 -lda, n~e le 
9 juillet 1971 - Frere, n~e le 28 juin 1975 - Ros~line, n~e le 4 
octobre 1978 ; · 
NO du titre : 4.767 -- MOKONDJI (Jean) 
Grade : Chau ffeur de 9~me ~chelon 
Ind ice de liquid. : 270 -- Pou rcentage : 35 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Mont ant annuel : 56.700 --- Date de mise en paiement : Le 1er 
avril 1981 ·: 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension: Laurette, 
n~e le 22 octobre 1967 - Mireille, n~e le 3 d~cembre 1967  
Alphonsine, n~e le 16 novembre 1968 - Chantal, n~e le 21 
novembre 1971- Marianne, n~e le 22 octobre 1970; 

. Par arr~t~ NO 8285 du 6 octobre 1981, sont conc~d~es sur 
la caisse de retretraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s , : 
NO du titre : 4.754 BANSIMBA (Damien) 
Grade : Agent d'Exploitation de 5~me ~ch. Cat. CIl es P.i.T. 
Indice de liquid. 550 -- Pourcentage de pension: 67 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuet : 221.100 -- Date de mise en paiement: Le 1er 
juillet 1981, 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Lambert, 
n~ le 17 septembre 1962 - Aim~, n~ le 2 juin 1964 - Gisele, n~e 
le 20 juin 1966 - Sylvain, n~ te 17 fvrier 1968 - Jean, n~ le 5 

.avril 1970 - Clarisse, n~e le 8 janvier 1972 - Mireille, n~e le 27 
juin_1974 - Lucienne, n~e le 21 octobre 1976 - Armand, n~ le - . -- 
15 janvier 1979 - Julien, n~ le 29 mai 1981; 
Observation : jusqutu·30 juin 1981 -- ~ compter du 1er juillet 
1981,14 
NO dd titre :4.755 -- DIAFOUKA (L~on) 
Grade : Che f de Brigade d'Ouvriers de 2~me classe ATC 
lndice de liquid. : 722 -- Pourcentage de pension : 33 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 142.956 -- D ate de mise en paiement: Le ler 
janvier 1981 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
n~, le 4 septembre 1967 - EJiane, n~e le 1 octobre 1969 - Ani 
cet Jean, n~ le 20 d~cembre 19/1 - Ebrysse, ne le 20 mai 197b 
Blanche, n~e le 18 septembre 1978 
Observation2: B~n~ fcie d'une majoration de pension pour fa 
mille nombreuse de 10 %soit 14.296 Frs. l'an pour compter du. 
1er janvier 198 ; 

. Par arr~t& NO 8309 du 8 octobre 1981, est'conc~d~e sur la 
Caisse de Retraites de la ~publique Populaire du Congo, la 
pension du militaire ci-apr~s : 
NO du titre : 10.880 -- BABINGUI (Michel) 
Grade : Sergent-Che f 
Formation : Am~e Populaire Nationale 
lndice de liquid. 630 -- Nature de la pension: Proportionnelle 
Mont ant de la pension : 124.740 F rs. -- Date de mise en paie 
ment : Le Ter f~vrier 1981 
En fants a charge lors de la liquidation :2 en fants n~s les 22 no 
vembre 1972 et le 24 avrril 1976. 

Par arr~t~ NO 8310 du 8 octobre 198 1,vest conc~d~e sur la 
·Caisse de Retraites de la R~publique Populai re du Congo, la pen 

' sion au militai re ci-apres : 
·NO du titre : 10.881 -- TCHISSAMBOU (Alphonse) 
Grade'; Caporal-Che f -- Formation : Arm~e Populaire Nationale 
Indice de liquid, : 503 -- Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant de la pension : 120.720 Frs. -- Date de mise en paie 
ment :Le 1er avril 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquidation : 5 n~s les 28 mal 1963, 
24 juin 1969, 10 mai 1971 et 28 avril 1973. 

--------oOo------- · 

Divers 

Par arr~t6 NO 8335 du 10 Octobre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s. de la Conf~d~ration Syndicale 
Congolaise une caisse d'avance de (221.000) francs. 
Exercice 1981, 
Section 280-01 -- Chapitre 20 ·- Article 01 -- Paragraphe 
80...................................221.000 

Le Camarade NDEKE (Jean Baptiste), en service a la Con 
f~d~ration Syndicale Congolaise, est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 8336 du 10 Octobre 198, il est institu~ 
au tire de I'ann~e 1981,apr~s du Minist~re de I'Education 
Nationale' une caisse d'avance de (1.000.000) de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses 'relatives aunx frais. 
Exe re ice 1981; 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 80: 

1.000.000. 
Le Camarade MBENGUE (Gaston), gestionnaire de cr~dits 

audit d~partement, est nomm~ r~gisseur de la caisse:d'avance. 
• Par arr@t& NO 8337 du 12 Octobre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 198 1l aupr~s du Minist~re de la Coop~ ration 
(Secr~tariat G~n~ral), une caisse d'avance de (1.000.000) de 
francs. 
Exercice 198 ; 
Section 222-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 -- Pagraphe 5..... 
1.000.000. 

Par arr&t& No 8337 du 12 octobre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la Coop~ration 
(Secr~tariat G~n~ral), une caisse d'avance de (1,000.000) de 
francs. ·'· 
Exercice 1981; 
Section 222-01 Chapitre 20 Article 01 Paragraphe 
52 •, 1.000.000 

Le Canarade OMBAKA EKORI (Vincent Raymond), Di 
recteur de la Coop~ ration Bilat~rade, en service audit d~parte 
ment, est nomm~'~gisseur de lacaisse d'avance. 

' Par arr~t~ NO 8338 du 12 octobre 1981, il est institu~ a 
titre de l' n~e 1981 apres du Secr~tariat de Mme la Pr~si 
dente, une .caisse de menues d~penses de (16.000.000) de 
Exercice 1981; 
Section 280-01 -- Chapitre 20 - Article 01 
Paragraphe 80 6.000.000 
Section 37160 -- Chapitre 42 -- Article 06 
Paragraphe 05 10.000.000 

16.000.000 
Le Camarade MBEMBA (Auguste), en service adit Secr~ 

tariat, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 8339 du 12 Octobre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981 apr~s du Bureau Commercial Permanent 
de la ~publique Populaire du Congo ~ Milan (talie), une 
caisse d'avance de (632.875) francs. 
Exerice 1981; 
Section 331-60 -- Chapitre 43 -- Article 07 
Paragraphe 01...........................,632.875 

M. MOHOUSSA (Jean), Conseiller de la ~publique Popu 
.laire du Congo aipr~s du Bureau Commercial Permanent ~ Mi 

lan, est nomm~ r~gisseur de la caisse d' avance. 
Par arr~t~ NO 8340 du 12 Octobre 1981, il est institu~ a 

titre de l'an~e 198 1aupr~s du Minist~re des Affa res Etrang~ res 
une caisse d'avance de (6.000.000) de francs destin~ ~ couvrir 
les d~penses relatives aux fr~is, --.----.·---· 
Exercice 1981; 
Section 231-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 
Paragraphe 52.....·..8...............,,.3.000.000 
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Le Camarade SOUKA (Jean Sylvain) Directeur des Orga 
nis ations Internationales audit d~partement, est nomm~ ~gis 
seur de la caisse d' avance. 

Par arr~t NO 8341 du 12 Octobre 1981, il est institu~ a 
·titre de l'ann~e 1981 apr~s du Minist~re de I'Education Na 
tionale, une caisse d'avance de ( 1.500.000) francs. 
Exercice 1981 •  
Section 361-51 -- Chapitre 38 --- Article 06 
Paragraphe 01...................··:·..•1.500.000 

M. OKOKO (Jacques), en service ~ Brazzaville, est nom 
m~ r~gisseur de la caisse davance.. 

Le Camarade POUNGUI (Gilbert) D.I.R.S.A.F. en service 
audit d~pa.tement, est nomm, r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 8345 du 12 Octobre 1981, il est institu~ au 
titre de l' ann~e 1981 aupres du Minist~re de la Coop~ ration 
(Secr~tariat G~n~ral) une caisse d'avance de (3.000.000) de 
francs. · 
Exercice 1981 ; 
Section 222-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 
P aragr aphe 53 3.000.000 

Le Camarade OMBAKA EKORI (Vincent Raymond), 
Directeur de la Coop~ ration Bilat~rale audit d~partement, est 
nomm~ r~gisseut de lacaisse d' avance 

Par arr~t~ N 8342 du 12 Octobre 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981, apr~s de I'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Libreville une caisse d' avance de 
(207 .690) francs. 
Exercice 1981; 
Section 371-60 -- Chapitre 42 -- Article 06 
Paragraphe 02 207.690 

M. EBENGA (Pascal), attach~ Financier ~ ladite Ambassade. 
est nomm~ r~gisseu r de la caisse d'avance. 

Par arr~t6 NO 8346 du 12 Octobre 198, il est institu~, au 
titre de I'ann~e 1981] aupr~s de I'Union r~volut'· re des 
femmes du Congo, une caisse d'avance de (2.z.200) de 
francs. 
Exercice 1981; 
Section 280-01 -C, tre 20 -- Article 01, 
Paragraphe 80..................·...-....2.230.200 

La Camarade T»TI LOUTAD (Am~lie), charg~ des 
Finances et Mat~n ' ladite Union, est nomm~e r~gisseur de_ 
lacaisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 8343 du 12 Octob re 1981, il est institu~ au ti 
'-tre de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la Culture des Arts et 

de la Recherche Scienti fque, une caisse de menues d~penses de 
(20.000.000) de francs. 
Exercice .1981, 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 01. 
P aragraphe 80. . . . . . . . . 20.000.000 

Le Camarade BIYOUNDOUDI (G~rard), Directeur de la 
Plani fication, en service audit d~partement, est nomm~ r~gis 
seur de la caisse de menues d~epenses. 

Par arr~t~ N 8347 du 12 Octobre 1981, il est institu~ au ., 
titre de l'ann~e 1981 aupres du Minist~re de I'Education Na 
tionale (Direction de I'Alphab~tisation),' une caisse d' avance de 
(2.000.000) de francs. --  
Exercice 1981 ; 
section 80-01 - Chapitre 20 -- Article 01 ; 
Paragraphe 50. ...................•.... 2.000.000. 

Le Camar ale OLOKABEKA .(Andr~ Jean Charles) en 
service ~ la Direction du Budget, est nomm~ r~gisseur de lacais 

..se d'avance. 

Par arr@t~ N 8344 du 12 Octobre 1981, il est institu~ a 
titre l'ann~e 1980 apres du Minist~re de la Sant~ et des Af 
fai res Soxiales, une caisse dt vance de (500.000) fr ancs. 
Exercice 1981, . .. 
Section 271-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 . 

.Paragraphe 52.....9..·............,,,,, 500,000) 

Par an@t6 NO 8348 du 12 Octobre 198 1,les modifications 
ci-apr~s sont apport~es au Budget de la P blique Populaire du 
Congo, Gestion 1981; . . .. 

Est annul~ un cr~dit de trente q( atre millions cinq cent soi 
xante seize mille deux cent cinquante (34.576.250) francs CFA, 
applicable ha la section~, chapitre, articles _et paragraphes men 
tionn~s au tableau B, annex~ au pr~sent arr~t~. 

TABLEAU A 

! . b 
0 �:r 

NOMENCLATURE CREDITS CREDITS CED1TS 
IMPUTATIONS ALLOUES ANNULES 95FINIIF 

SECTION CHAP. ART. PARAG.' 

261-02 20 03 30 D.E.A.F. Education Nat. ...• 285.000.000 31.826.250 ·253.173.75 

261-02 20 03 91 . 61 600.000 2.750.000 58.850.00 ..................................... ---------- ---------- . 

4 Total ................................ 346.600.000 34.576.250 7+.023.7 
--· : 
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TABLEAU B 

CREDITS CREDITS CREDITS 
ALLOUES OUVERTS DEFINITIFS 

n Nat ...... 15.000.000 1.200.000 16.200.000 

............... 6.151.521 1.550.000 7.701.521 

........... 67.700.000 10.000.000 77.700.000 

················ - 13.276.250 13.276.250 

................ - 8.550.000 8.550.000 I 

... ---------- --------t 
................ 88.851.521 34.576.250 123.427.771% 

.•. ·-·- ·- 

' 
IMPUTATIONS NOMENCLATURE 

SECTION CHAP. ART. PARAG. 

261-02 20 03 01 - D.E.A.F. Educatio 

261-02 20 03 20 - ............................. 
261-02 20 -· 03 34 - ............................. 

03 90 
. --- 

261-02 20 - ............................. 
261-02 20 03 92 - ........................... 

. 
Total. ................... 

• 

Par arr~t6 N 8349 du 12 Octobre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981 apr~s de I'A.C.A.P/une caisse d' avance 

•• de (13.368.000) francs. 
Exercice 1981; 
Section 280-01-- Chapitre 20 - Article 01; 

-Paragraphe 80.........................,13.368.000 
'• Le Camarade BOUKOULOU (Lambert)/Secr~tai e G~n~ral 

. + de l'A.C.A.Pest nomm~ r~gisseu r de lacaisse d'avance. .- ' 

., Par arr~t6 NO 8350 du 12 Octobre 1981,il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~ re des Fin aces/une 

caisse d'avance de (3.500.000) francs. 
Exercice 1981; · . 

· , · · ·. · .' Le riontant de la pr~sent.e caisse d'avance est imputable a 
budget de la RR~publique Populaire du Congo. 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 02 
Paragraphe 53 .•..• · 3.500.000 

Le Camarade NDOLO (Edouard) Garde de Corps du Minis 
tre des Finances est nomm~ r~gisseur de la caisse d' avance. 

. Par arret~ N 8351 du 12 Octobre 1981, il est institu~ al 
titre de l'ann~e 1981 apres du Ministere de la Coop~ration 
(Secr~tariat G~n~ral), une caisse d'avance de (4.000.000) de 
francs. 
Eercice 1981; · 
Section 222-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 
Paragraphe 52 · .4.000.000 
t Le Camarade MAHOUANOU (Dominique) Chef de service 
des Commissions mixtes audit d~partement, est nomm~ r~gis 

• seur de la caisse d'avance. 
0Lo---.--- 

MINISTERE DES AFFAIRES ~TRANGERES 

DCRET N9 81-684/ETR-SG-DAAF-DP du 3 octobre 1981, 
. portant nomination des fonctionnaires des cadres des servi 

ces sociaux (Ensei gnement) ~ l'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo s La Havane (CUBA) pour l'enca 
drement des six cents (600) pionniers congolais, b~n~ficiar 
res de la bourse du Gouvernement. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
• PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la toi 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l' article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
. Vu·la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 

des onctionnaires des Cadres de la R~publique; 
Vu le.d~cret N62-130-MF du 9 Mai 1962, tix ant le ~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N- 61-143-FP du 27 Juin 1961, portant Statut 
Commun des Cadres du Personnel diplomatique et consulaire de 
la RR~publique; 

Vu le d~cret N° 62-197-Fp du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 F~ 
vrier 1962/portant Statut G~n~ral des fonctionnai res; 

Vu le d~cret N° 6465 du 22 Mai 1964, fixant le Staut 
Commun des Cadres de l'Enseignemnent; 

Vu l'arr~t~ N? 2087-FP du 21 Juin 1958, fix at le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N· 75-214 du 2 Mai 1975'fxant le r~gime de 
r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, consulai 
res et assimil~s en poste ~ l'~tranger et aux Ambassadeurs Itin~ 
rants ; 

Vu le d~cret N' 77-13-ETR--SG--DAAP du 11 Janvier 
1977/ fix at la dur~e des affectations des agents congolais 
dans les pastes diplomatiques ou consulaires; 

Vu le d~cret N 79.658 du 1er D~cembre 1979/portant res 
tructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret NO9 80-512 • du 21 Novembre 1980 fix ant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 D~cembre 1980/portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N 80-016 du 26 Janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 D~cembre 1980 portant nomination des 
Memb res du Conseil des Minist res ; 

. Vu le d~cret N? 81017 du 26 Janvier 1981, relatif ax 
int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu la note de service N? 780-MEN--DPAA--SP du 7 Sep 
tembre 1979 ; 

Vu le d~cret 79488 du 11 Mars 1979 fxant les indemni 
t~s allou~es aux titulaires de certains postes administrati fs. 

D£CRETE: 
Art. 1er. - Les bnctionnaires des Cadres des Services so 

ci aux (Enseignement) dont les noms suivent sont nomm~s ~ 
I'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo a LA 
HAVANE (Cuba), pour l'encadrment de Six cents (600) 
Pionniers congolais, b~n~ fciai res de la bourse du Gouveme 
ment cubain. 
MM. BO LOBE LE (Hippolyte), Professeur de CEG Stagiaire; 

MPASSI (Daniel), Pro fesseur de CEG Stagiai re ; 
MAZONGA (Pierre), Instituteur de 2~me ~chelon. 
Art. 2. - Les int~ress~s b~p~ ficieront du traitement allou~ 

aux Attach~s d'Ambassade con for~ment a d~cret Ne 75-214 
du 2 Mai 1975 susvis~. --- 

Art. 3.-- Le Ministre des A ffai res Etrang~ res, le Ministre de 
I'Education Nationale, le Ministre du T ravail et de laPr~voyance 
Sociale; le Ministre des Finances, sont charg~s, chacun en ce qui 
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le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend r ae ffet ~ 
compter de la date de prise de service des int~ ress~s, se ra publi~ 
au Jou mal O fficiel. · · - ,, 
Brazzaville, le 3 octobre 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. - . -- . -·-- .. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
·--·- ·- - 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Pour le Premier Ministre, en mission 

Le Ministre des Affaires Etrang~res, 
P.NZE 

Le Ministre des Affaires Etrang~res, 
P. NZE 

Le Ministre de l'Education Nationale 
A. NDINGA--OBA. 

. Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travai l etdeta 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

0Lo-= 

Les Lieutenants BERTRAND (Joseph); 
· - BOCCO--YAYOS; 

D-- Transmissions 
- Les Lieuten ants LOUBAKI (Benjamin) ; 

MVOULA (Edouard) ; 

Sant~ 
- Les M~decins-Lieutenants. 

WASSOUMBOU (Edouard) ; 
MOUNOUNGA--TOULOUNGOU (Je an--Baptiste); 

F-- S~CURIT~ PUBLIQUE 
-- Les Lieutenants 

BOUESSE (Fran~ois) ; 
OBONGO (Pascal); 
ASSOULA (Jean); 

Pour le grade de Lieutenant 
I-- A mm~e de terr 

Infanterie 
- Les Sous-Lieutenants : 

4MISSIE (Alphonse); 
NKOUKA (Hilaire) : 

KISSENGOT (Pierre-Rufi); 
GOMA (Roger-Benjamin); 
B- Arm~e Blind~e-Cavalerie ' 

• 
. 

• 
- Les S/Lieuten ants : 

OBARA (Philippe) ; 
BOKALE--MOUMPAMELA. 
OPENDA-NDEACKA (Don»inique), 
KEMBE--MALOBA(C~lestin); .' 
BAZABIDILA (Pascal); 

- Les Sous-Lieutenants : 
LOUNDOU'(David); 
MOUNKALA (Hilaire); 
MALONGA--M'PASSI (Dieudonne); 
KIBOUILOU (Adolphe); 
OSSEBI (Gabriel) ; 
N'KABA (Albert); 

D-- TRANSMISSIONS 
- Le S/Lieutenant OLLITA (Boniface); 

E-- Mat~ riel 
- Le S/Lieutenant PASSY (Pascal), 

F-- SPORT 
- Le S/Lieutenant LOKO (Dominique); 

G-- Agronomie 
- Le S/Lieutenant MOUKOLO--SAMBA (Dominique); 

Sant~ 
Le S/Lieutenant AKONGINA (G ~goire); 

I-- S~CURIT~ PUBLIQUE 
-- Les S/Lieutenants: • 

KT (Nicod~me); 
MIOMBE (Antoine) ; 
LOUBOUNGOU (Jean-Marie), 
ITSA (Gilbert); • 
OLINGOU (Basile) , .. 

J- S£CURIT D'~TAT 

I 
I. 
i 

,- Les Sous-Lieutenants : 
. NDZASSI (Pierre-Michel); 

MAKAYA (Sylvestre); 
YANDAMBA (Pierre) ; 
EbadepMyllah; 
NDZABA (Jean-Pierre) ; 
POATY (Moise) ; 

C-- GENIE 

Pour le grade de capitaine 
I-- A mm~e de terre 

A-- Infanterie 
Le Lieutenant MOUNDOUTA (Pierre); 

B-- Artillerie 
Le Lieutenant MAKAY A (C~lestin);_ 

C-- Mat~riel 

Par arr&t6 N9 8377 du 13 Octobre 1981, sont nomm~s ~ 
T titre d~finitif. ~ compter du 1er O~tobre 1981 (4me trimestre 

1981). 

• 1er. --·Sont inscrits au tableau d'avanceme nt au titre 
'de l'annde 1981 et nomm~s pour compter du 1er Avril 1981. 

Avancement Ecole 
Pour le grade d'Aspirant 

Arm~e de terre 
S~curit~ 

Au lieu de : 

MM. NGONDO (Henri); 
MAKOUENE (Norbert); 

Lire : 

MM. NGONDO (Honor~); 
MAKOUENE (Michel); 
Le reste sans changement. 

Nomination 

RECTIFICATIF NO 8294 du 7 octobre 1981, ~ l'arr&ts NO 
1891/PR-PCM-MDN du 16 avril 1981, portant inscription 
au Tableau d'avancement au titre de l'annde 1981 et nomi 
nation des Officiers de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau. d'avancement 

MINISTERE DE LA DtFENSE NATIONALE 
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.. 
Actes en ab ~g~ 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET T~L~COMMUNICATIONS 

M IBARRA (Sim~on), pour compter du 15 juillet 1979 
2~me Cat~gorie B, Hi~rarchie Ill 

Hi~rarchie Il 

Moniteurs 

pour le 5~me ~chelon ~a2 as 

MM. BEMBA (Alexandre) ; 
ESSOMBA ( Daniel) ; 
KISANGOU(Samuel); 

MIles LOUTAYA (Fimmine); 
MBEMBA (Frapoise) ; 
MIAFOUNA (Solange); 
OUATINOU (Elie) ; 

M. IBARA (Fran~ois); 
A 30 mois : 

MM. NSONDE. (Joseph); 

Pour le-6 eme ~chelon ~ 2 ans : 
MM. ATANA (Antoine) ; 

BASSIMAS (Basile); 
DZIAN (Emmanuel) ; 
KEKOLO (Dominique), 
LOUBASSOU (Jean) ; 
MAKIZA (Joseph); 

MIle MAMPOLO (Pascadine); 
M. MBEMBA (Michel) ; 
Mlle NONAULT n~e DAMBENZET (Marie F raroise 
MM. NZOUZA (Jean Pierre) ; 

-- 
Pour le 9~me ~chelon 'a 2an : 

M. DZABA (Mathieu) ; 

MINISTERE DE L'~DUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t& NO 8455 du 14 octobre 1981, sont inscrits al 
' tableau d'avancement de l'ann~e 1978,'les bnctionnaires des 

cadres de la cat~gorie D des Services socianx (Enseignement) 
dont les noms suivent : 

Hi~ rarchie I 
Moniteurs-Sup~rieu rs 

Mme ZOLA n~e BABOTE (Christine); 
A 30 mois 

MIle LOUVESO n~e NDZIKABAKA (Jacqu~line); 
M. MANTSIETE (Joseph) ; 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MIies GAMBOMI (Jean Marie) ; . 

MIALEBAMA--BOUZOUMOU (Jeanne) ; 
Pou rle 6~me ~chelon ~2 as 

MIles LOUSSAKOU (Marie Jeanne); 
MILANDOU (Marie Joseph); 

A 30 mois 
Mlle BOUKAKA n~e LOUFOUA (Martine); 
M. SAMBA (D~nis) ; 

Pour le 7~me ~chelon ~2 as 
MM. DZEBA (Jean Marius); 

MAB1ALA MAKOSSO (St~phane); 
MAHOUNGOU (Emile) ; 
NGANGA (Andr~) ; 

MIle NGAMPO (D~nise) ; 
A 30 mois 

M. NZENGOMONA (Anatole) ; 
Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 

M. LONDI-BIBILA (Marcel) ; 
Mlle MANKELE BOBINDZA (Marie Jos~e); 

Inspecteur 

au.9~me ~chelon 
• ·• . 

'« 

KONDZI (Georges) ; 
TIAKOULOU (G~rard) ; 

- II-- ARM~E DE L'AI 
Personnel Navigant! 

Pilo tes de chasse 
- Les S/Lieutenants : 

N'ZOUSSI (Andr~-Firmin), 
OKANZI (Pierre) ; 

Navigateurs 
-- Les S/Lieutenants : 

MBITSI--IGNOUMBA (Pierre); 
KOUTABOULA (Antoine); 

Personnel non navigant 
M~canicien-Avion 

-- Le S/Lieutenant N'GATSEKE (Marc); 

. I- ARM~E DE MER 
. -Le S/Lieutenant MABIALA (Jean-Charles); 

Pour le grade de Sous-Lieutenant 
I ARM~E DE TERRE 

A-- Arm~e Blind~e Cavalerie 
- .L'Adjudant LEBONGUI (Joseph); 

B--G~NIE 

- L'Adjudant ..OUISSIKA (David); 
c-- Materiel 

. -- L'Adjudant Chef MANGOUANI (No~l); 
4 

D--Sat~ 
-- L'Adjudant ASSELE (L~on); 

II-- ARM~E DE L'AIR 
-- L'Adjudant Chef~LEMBOLO (L~on); 
-- L'Adjudant ONGUENG (Pirre); 

Pour le grade de Lieutenant: 
• INFANTERIE AEROPORT~E 

.LE Sous-Lieutenant: 
·.. Tounda (Vincent de P al); 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de I'Ar~e Populaire Na 
tionale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

--------oOo-------- 

Pe sonnel 

Promotion 

. Par arr~t~ NO 8461 du 15 octobre 1981, les onctionnaires 
-, des tat~gories A et B des Postes et T~l~communications (bran 
""che'administrative) dont les noms suivent, sont promus amx 

.' '~chelqns ci-apr~s a titre ·de l'ann~e 1979, ACC : N~ant : ..·? . 1/Cat~gorie A, Hi~rarchie ll 
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PANDZOU (Georges) ; 
SIGNA (Benjamin) ; 
TITE (Paul) ; 

A 30 mois 
MM. AKI RA (Gabriel) ; 

MALAND A (Aloise) ; 
BOUALA (Jean Pierre) ; 

MIies MIAKALOUBANZI (Germaine); 
BEMBA n~e BEMBA (C~line); 

--Pour le 7eme ~chelon 
MM. BABAKISSA (Isidore) ; 

BOKO (Gilbert) ; 
BOUKAKA (Daniel) ; 
DIABANGOUAY A (Christophe) ; 
GANDZIEN (Blaise); 
GUETIENI (Ferdinand) ; 
MAKAY A (Thimoth~e) ; 
MALONGA (Pierre) ; 
MASSAMBA (Gabriel) ; 
MAYOUMA (Christophe) ; 
MBANZOULOU (Patrice) ; 

MIles MOUALONGO (Jeanne); 
NTALOULOU (Henriette); 

M. OKOUBI (Alphonse) ; 
A 30 mois : 

M. NZAMBILA (Andr~); 
Pour le 9~me ~chelon ~2 ans 

M. MAHOUA (No~); 
A30 mois : 

M. MOUASSIPANDI (Lucien); 
pour le 10~me ~chelon a 2 ans 

MM. DJOA (Alain Ren~); 
NGANGOUE (Philippe) ; 

A 30 mois : 
M. NZALAKANDA (Jean) ; 

. Avance ront en cons~quence ~l'anciennet~ ~ trois ans. 

Hi~rarchie ; 

Moniteu rs Sup~rieurs 
pour le 4~me ~chelon ; 

M. MAVOUNGOU (Jean Baptiste); 

Pour le 5~me ~chelon : 
M. NGAMBOU (Jules); 

Pour le 6~me ~chelon : 
M. NTSANA (Calixte), 

Pou rle 7~me ~chelon 
MM. NGAGNY (Joseph) ; 

ONGHAI EKOUENI (V~ronique); 
Pour le 8~me ~chelon 

Mme BOUANGA n~e LOEMBA (Jos~phine); 

Hi~rarchie II ; 

'Monie~rs. 
pour le 5~me ~chelon : 

Mme TAMBAKAN (Martine), 
M. MAKOUNOU (Daniel); 
MIle NGALA (Gabrielle); 
M, YANGUI (Joseph); 
Mlle OBORABASS (Jacqu~line); 

Pour le 6~me ~chelon 
MM. BANZOUNGUIDI (Sim~on); 

KIAMBA (F~lix); 
Mme MBANZA n~e BIATSOMPA (Marie); 

MM. NANGA--NANGA (Gaston) ; 
PILIY A (Marie J~sus) / 
OBAMBI (Victorien) ; 
YELA (Joachim) ; 

Pour le 7~me ~chelon 
MM. MBOUNGOU LOUBAKI (Paul)/ 

DITENGO (Raoul) ; 
ELANGO (Georges) ; 
EYAMBOWA-DZOKANGA (Adolphe) ; 

MIle GANFOUNA (Valentine) ; 
MM. GAMAKOU (L~on); 

MAHOUNGOU (Marcel) ; 
ZIKOU 
ZIHOU (Paul) ; 

Pour le 8~me ~chelon 
M. MOUYOKI (Emmanuel) ; 

F'our le 9~me ~chelon 
Mlle MATOUTA Victorine) ; 

MOUSSALA (#:.); 
En application es dispositions du d~cret 60-055 du 29 

janvier 1980 susvis~, cet avancement ne produira acun effet 
· financier ----. .-- " 

Promotion. 

Par arret~ N9,8456 du 14 octobre 1981, sont promus. ax 
'helons ci-apres au titre de l'an~e 1977 les bnctionnai res des 

ad res de la cat~gorie D des Services sociaux (Enseignement) 
nt les noms suivent : 

Hi~rarchie I - � 
Moniteurs Sup~ rieurs. 

au 4~me ~chelon : 
M. MAVOUNGOU (Jean Baptiste) , pour compter du 20 m ars 

1979; 

Au 5~me ~chelon : 
M. NGAMBOU (Jules), pour compter du 25 awril 1979; 

Au 6eme ~che]on : 
M. NTSANA (Calixte), pour compter du 1e avril 1979; .• 

Au 7~me ~chelon : 
M. NGAGNY (Joseph), pour compter du 1er octob re 1979; 
Mlle ONGHAI EKOUEN! (V~ronique), pour compter du 1er 

avril 1979;  
Au 8~me ~chelon : 

Mlle BOUANGA n~e LOEMBE (Jos~phine) pourcompter du 11 
javier 1979; 

Hi~rarchie Ill 

Moniteurs 

au 5~me ~chelon 
' - - 

MIle TAMBAKANA (Martine), pour compter du 30 mars 1979; 
M. MAKOUNOU (Daniel), pour compter du 30 mars 1979; ,' 
Mlle NGALA (Gabrielle), pour comptar du@b mars 1 '9; 
M, YANGUI (Joseph), pour compte rdu 25 avril 1: ; e 
Mlle OBRABASSI (Jacqu~line), pour comptr du 30 septem 

bre 1979; 
Pour le 6~me ~chelon 

M. BANZOUNGUIDI (Sim~on), pour compter du 1er,awril -y 
1979: .".. • 
KIAMBA (F~lix), pour compter du 1er octobre '1979; .·"" 

MIle MBANZA n~e BIATSOMPA (Marie), pour comptr du 1er 
octob re 1979; 

MM. NANG A--NANGA (Gaston), pour compt· ' 1er avril 
1979· • OBAMBI (Victorien), pou rcompter du '» mei 1979; 
YELA (Joachim), pour compter du 30 septemb re 1979; 
PILIY A (Marie J~sus), pour compter du 30 juin 1979; 
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Pour le 7~me ~chelon ; 
MM. MBOUNGOU LOUBAKI (Paul), pour compter du 1er octo 

bre 1979; 
DITENGO (Raoul), pour compter du 1er avril 1979; 

' ELANGO (Georges), pour compter du 22 novembre 1979; 
EYAMBOWA--DZOKANGA (Adolphe), pour corhpter du 
22 novembre 1979; . 

Mllet GANFOUNA (Valentine), pour compte r du 1e r juillet 
,1979, 

MM. GAMAKOU (L~on), pour compter du 22 novemb re 1979; 
MAHOUNGOU (Marcel), pour crmpter du 22 novembre 
1979;  

Z[HOU (Paul), pour compter du 22 novembre 1979; 
Au 8~me ~chelon ; . 

M. MOUYOKI (Emmanuel), pour compter du 1er avril 1979; 
Au 9~me ~chelon : 

Mlle MOUTOUTA (Victorine), pour compte r du 1er octob re 
1979; ---- " 

_a . . 
+ M. MOUSSALA (Ange), pour compter du 1er avril 1979; 

Le pr~sent an@t~ ·prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, du point_ 
de vue de la solde pourcompter du 1er janvier 1981/ 

r  
Par an~t NO 8462 du 15 octobre 1984, sont promus aux 

~chelons ci-apr~s a titre de l'ann~e 1978, les bonctionnaires des 
cadres de .la cat~gorie D des Services sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent ; 

'Hi~ rarchie l 
Moniteurs Sup~ rieu rs 

,: pu4~me ~chelon : 
.«!"" t- . « s 

MM~LOUVEZO n~e NDZIKABAKA (Jacqueline), pour compte r 
.".'du 25 septembre 1978; · 

''jj. MANTSIELE (Joseph), pour compter du 2 ail 1979; 
·- MIle ZOLA n~e BABOTE (Christine), pourcompter du 2 octo 
·bre 1978; 

Au 5~me ~chelon : 
M. GAMBOM I (Jean Marie), pour compter du 25 m ars 1978; 
MIldMIALEBAMA BOUDZOUMOU (Jeanne), pour compter du 

·..'25 mas 1978; ' . 
Au 6~me ~chelon : 

MIle BOUKAKA n~e LOUFOUA (Martine), pour compter du 
1eroctobre 1978; 
LOUSSAKOU (Marie Jeane), pour compter du 1er avril 
1978; . 

MM. MILANDOU (Marie Joseph), pour compter du 22 octobre 
1978; 
SAMBA (D~nis), pour compter du 1er octobre 1978 ; 

Au 7~me ~chelon : 
MM. DZEBA (Je an Marius), pour compter du le roctobre 1978; 

MABIALA MAKOSSO (St~phanel, pour compter du 1er 
avril 1978; 
MAHOUNGOU (Emile), pourcompterdu 1er octobre 
1978; · • 
NGANGA (Andr~), pour compter du 1er avril 1978; 

MIle NGAMPO (D~nise), pourcompter du 1er octobre 1978 ; 
M. NZENGOMONA (Anatole), pour compter du 1er avril 

+ 1979; 

. Au 8~me ~chelon : 
M. LONDI--BIBILA (Marcel), pour compter du 11 juillet 1978; 

·Mlle MANKELE n~e BOBINDZA (Marie Jos~e), pour compter du 
27 novembre 1978; 

· · Au9~me ~chelon : 
M. DZABA (Mathieu), pour compter du 1er janvier 1978; 

Hi~ rachie II 

Moniteurs 

au 5~me ~chelon 

MM. BEMBA (Alex adre), pour compter du 25 avril 1978; 
ESSOMB A (Daniel), pour compter du 30 septembre 1978; 
KINSANGOU (Samuel), pour compter du 25 avril 1978; 

Mlle LOUTAYA (Fimmine), pour compter du 30 mars 1978; 
MBEMBA (F ran~oise), pour compter du 1er juin 1978; 
MIAFOUNA (Solange), pour compter du 30 mars 1978; 

MM. NSONDE (Joseph), pour compter du 30 septembre 1978; 
OUATINOU (Elie), pour compter du 25 avril 1978; 
IBA RA (Fran~ois),pour compter du 30 septembre 1978; 

Pou rle 6~me ~chelon : 
MM. AKIRA (Gabriel), pourcompter du 30 mars 1979; 
.AT ANA (Antoine), pour compter du 1e roctobre 1978 ; 

BASSIMAS (Basile), pour compter du 1er octobe 1978; - 
DZIAN (Emmanuel), pour compter du 1er avril 1978; 
KE KOLO (Dominique), pour compter du 30 septembre 
1978;  
LOUBASSOU (Jean), pourcompterdu 1eravril 1978; 
MAKlZA (Joseph), pour compter du 1er avril 1978; 
MALANDA (Aloise), pour compter du 1er avril 1979; 

Mlle MAPOLO (P ascaline), pour compter du 1er octobre 
1978; • 

MM. MBEMBA (Michel), pou rcoppter du 1er ail 1978; 
MBOUALA (Jean Pierre), pour compte r du 28 mars 1979; 

· MIlles MIAKA'OUBANZI (Gemaine), pour compter du 1er octo 
bre 1978; 
NONAULT n~e DAMBENZET (Marie F ranoise), pour 
compter du 30 septembre 1978; 

MM. NSOUZA (Je an Piere), pour compter du 28 novembre, 
1978; 
PANDZOU (Georges), pour compter du le roctobre 1978; 

MIlePEMBA n~e BEMBA (C~line), pour compter du 20 mai 
1979; 

MM. SIGNA (Benjamin), pour compter du 1er octobre 1978; 
• TITE (Paul), pourcompterdu 1eroctobre 1978; 

Au 7eme ~chelon : 
MM. BABAKISSA (Isidore), pour compter du 22 mai 1978; 

BOBO (Gilbert), pourcompterdu 1er avril 1978; 
BOUKAKA (Daniel), pourcompter du 22 mai 1978; 

'·'.DIABANGOUAYA (Christophe), pour compter du 1er 
. avril 1978 '.. -. 

GANDZIEN (Blaise), pour compter du.1er avii1 1978; .. 
·•· GUETIENI (Ferdinand), pour compter du 22 novembre 

1978; 
MAKAY A (Thimoth~e), pour compter du 1er avril 1978 ; 
MALONGA (Pierre), pour compter du 1er octob re 1978; 
MASSAMBA (Gabriel), pourcompter du 22 mai 1978; 
MAYOUMA (Christophe), pour compter du 1er octobre 
1978; 
MBANZOULOU (Patrice), pour compter du 1eroctobre 
1978; 

· MIles MOUALONGO (Jeane), pour compter du 25 mai 1978; 
NTALOULOU (Henriette), pour compter du 1er octobre 
1978; 

MM. NZAMBILA (Andr~), pour compter du 22 mai 1979; 
OKOMBI (Alphonse), pourcompter du 1er janvier 1978; 

Au 9~me ~chelon : 

MTJeMHOU (No6) pour compter du fer avril 1978; 
M. MOUASSIPANDI (Lucien), pour compter du 1e rjanvier 

1978; 

Au 10~me ~chelon 
MM. DJOA (Alain RR~n~), pour compter du 1er avril 1978; 

NGANGOUE (Philippe), pour compter du 1er avril 1978; 
NZALAKANDA (Jean), pour compter du 1e roctobre 1978 
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I 

Le pr~sent arr~t~ prendra e fit du point de ve e Ta 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et du point 
de vue de la solde pour compter du 1er janvier 1981, 

• Par arr@t~ N 8464 du 15 octobre 1981, Mlle NKOUKA- 
OUMBA (Scholastique), Assistante Sociale (Jardini~re 
de 2~me ~chelon, des cadres de la cat~go rie B, hi~ rarchie I des 
Services sociax (Enseignement), en service ~ Brazzaville, est 
promue au 33eme ~chelon de son grade pour compter du 16 mai 
1977. ACC: N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ ·prendra effet tant a point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es sera enregistr~, publi~ a Jou mad Officiel. 

Titul aris ation 

Par arr~t& NO 8453 du 14 octobre 19, les Instructeurs 
Principaux de 2~me ~chelon Stagi ai res des cadres de la c at~gorie 
C, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement technique) 
dont les. noms suivent/en service ~ la Manufacture d'Arts ~ 

- Brazzaville/sont titularis~s et nomm~s a 2~me ~chelon de leur 
gr ade, indice 470/pour compter du 2 janvier 1980. ACC-: N~ ant. 
II s'agit de : 
MM. MALONGA (F ran~ois); 

BIDJA (Flau rent) , 
OYOMBO--GANONGO (M artin) ; 
BATANGOUNA (Antoinette); 
MITOUMONA (Gabriel), 
POUABOU--NIAMBI (Sylvain), 

Mlle EDIMBAN (Bernadette) 
MN. , YOULOUJean) ; 

NZITOUKOULOU (Fidle); 
NZOUMBA (Clarisse Aug.); . 
NTETANI-NDOMPETOLO (J.), 

Mle MBILA (C~cile); 
NM. BABAKILA (Bienvenu Fr.); 

. BOULOUMOU (Jean) ; 
MOUBARI (Jean); 
MBOTE (Jean); 
KEBADIO (Gilbert) ; 
NDEMBO (Marc); 

MIies KABA (Perpetue Brigitte), 
· MOYOUKOULA (Emilienne); 

0BONGO (C~cile M argu~rite); 
MPASSI (Henriette); 
MABO (Juliette Olga); 

MM. MOUDANDA (Andr~); 
GOKANA (Emmanuel); 

MIle» NKOUELESSIELE (Colette); 
BASSAMVOULA (Marie); 

M. CANDAPAYE--MATSOUBA (Jean N.); 
Mlle OULAVQUA (Marie B~atrice); 

\ 
MM. KINTONO (Jean Robert); 

NBANI (Roger); 
TCHICAY A--BALOU (Jonas) 
ANGUIMA (P al); 

MIle EAKO (V~ronique); 
M. NSANGA (Fr~d~ric) ; 

Le pr~sent arrt~ prendra e ffet tant du point de vue de la 
soldeqe de l'anciennet~ pour compter du 2 janvie r 1980. 

I 
 

Nomination 

Pa arr~t~ NO 8387 du 13 octobre 1981, les fonctionnaires 
des caires des Services socia1x (Enseignement) de la RR~publi 
que Pcpulai re du Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont 
nommis Directetrs d'Ecoles du Fondamental 1er degr~ pendant 
la p~ride du 1er bctobre 1979 a 30 septembre 1980. 

\ . 

I 

• Directeurs d'Ecoles de 10 classes.et plus 
MM. NKANGA (Guillaume), Instituteur Adjoint de 5&me ~che 

lon ; 
- Lieu de service : 31-Juillet -- Nombre de classes : 30 

Observations : Apr~s 3 ans; 
M. MOUKPEBANGO (Joseph), Instituteur Stagiai re, 

Libu de service : Dongou Poste -- Nombre de classe: 11; 
Observation : Apr~s 3 as' 

M. G SSO (Albert), lnstituteurStagiaire; 
Lieu de- ice : Epena-Poste -- Nombre de classe : 10 · 
Observatiors: Aprs 3 ans. 

M. ANSI--ONDON (Eug~ne), Instituteur de 1r ~chelon; 
Lieu de service : Betou --<Nombre de classe ; 10; 
Observations: Aprs 3 as 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes 
M. NZILABEKA (Ren~ St.), Institueur Stagiaire ; 

Lieu de service : Marien--NGOUAI-- Nomb re de classer: 7 
Observations : Aprs 3 ans. 

M. KENABOMO (Jean), Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon, 
Lieu de service: E.P. Lumumba -- Nombre de classe:5; 
Observations: Avant 3 ans. 

M..KOLOTO (Jean Didier), InstituteurStagiaire, 
Lieu de service : Liranga -- Nombre de classe: 5, 

M_ MBON (Claude) Instituteur Stagiaire -- Nombre de classe:5 
· Lieu de service : Enyelle - (ombre de classe : 6 ; · 

Observations : Ap rs 3 ans. 
M. MBENGUE (Julien), Instituteur zagiaire; 

Lieu de service : Mokengui -- Nor de classe:7; 
Observations : Apr~s 3 ans. 

A. KOUKOU (Prosper), Instituteur Stagi?' 
Lieu de service : Dzeke -- . Nomb re de c 
Observations : Apr~s 3 as' 

Directeurs d'Ecoles ~a 4 cl asses 
M. DIKONGO (Paul), Instituteur Stagiaire; , <g, 

Lieu de service : Bongadzi -- Nombre de classe:4 • 
Observations : Aprs 3 ans. · y.Y 

M. MAMBIDI (Pal), Instituteu rStagiaire; .· ! 
Lieu de service : Toukoulaka -- Nombre de classe:4 ' 
Observations : Apr~s 3 ans. 

M. BOECKANIA (C~sar Sam.), Instituteur ·Adjoint de le r 
~chelon; 
Lieu de service: Tbolo -- Nombre de classe: 4; 
Observations : Aprs 3 ans. ' 

M. EGNOUKA (Alphonse), Instituteur Stagiaire de 4~me ~ch. 
Lieu de service : Botala -- Nombre de clase:4; 
Observations : Aprs 3 ans. 

M. EBA (No~l), Instituteur Stagiaire; 
Lieu de se vice : Matoko -- Nombre de classer: 4; 
Observations : Apr~s 3 ans. 

M. YANDZA (Albert), Instituteur Sagai re ; 
Lieu de service : Bonanila -- Nombre de classe :4; 
Observations : Ap s 3 ans. 

M. BOKOUAKA (R~n~), Instituteur Adjoint St aiaire , 
Lieu de service: Mongouma-B - Nombre de classes: 4, 

__Observations :Apr~s3 ans. -- . 
M. LEKOULEDI (Gilbert), Instituteur St agaire; 

Lieu de service : Dongou Village -- Nombre de classer:4; 
Observations : Aprs 3 ans. 

M. NGAMOUABA (Albert), Instituteur Stagiaire; 
Lieu de service : Boyele -- Nombre de classer :4; 
Observations : Apr~s 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~a 3 classes 
M. MAKENGO (Ga~tan), Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon 

Lieu de service : Mombenz~l~ -- Nombre de classes_:3; 
Observations : Apr~s 3 as. ,' ·+ 

M. MAMBONGA (Alphonse), Instituteur Adjoint de 4~me 
~chelon; 
Lieu de service : Molemb~ -- Nombre de clas. :3; 
Observations : Aprs 3 ans. ·+ . 
M. NGUIE (Jules), Instituteur Adjoint dd, ·~chelon ; 

Lieu de service : Bouoy-Boucy -- Nombre de classes :3; 
Observations : Apr~s 3 as. ... 

M. TSiKA KINGUENGUI (J~r~me), Instituter Stagiayre; 
Lieu de service : M a fouet~ -- Nombre de ciases :3; 
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Observations : Apr~s 3 as. 
M. BOGNAELA (Gaston), Instituteur Adjoint de 2~me ~chelor . 

Lieu de service : Mounbellon -- Nombre de classe:3. "'i 
Observations : Apr~s 3 ans. ·' 

M. KOULOUFOUA((Rapha~l), Instituteur Stagiaire; 
Lieu de service : Likombo -- Nombre de classes :3· 
Observations : Aprs 3 ans. ' 

M. EFFOULA (Jules), Instituteur Stagiaire ; 
Lieu de service : Djoub~ -- Nombre de classes·3· 
Observations : Apr~s 3 ans. • 

M. TOCK (Anicet Faustin), Instituteur de 1er ~chelor.. 
Lieu de service : Bagui Motaba -- Nombre.a,'' .. 
Observations : Apr~s 3 ans. @ classes:3; 

M. MANDEKA (Canille) lnstitutPk 
Lieu de service : Ibenga -- Nor'_<Ir de 1er~chelon; 
Observation : Apr~s 3 as. ''«pre de classes:,:3; 

. M. GIRAUD--MASSALA'; · ... 
2~me ~chelon · .Dieudonn~), Instituteur. Adjoint de 

Lieu de service:'6 N Observations :, _mo -- lombre de classes:3; 
M. LO~F~MA;Prs3 ans. 

Lieu ~ sek';''?}@). [nsttteur stagiaie ; 
Observations : , "{"belly - Nombre de classes:3; 

M. MOSS~M [} 'P'es ans. • . 
Lieu de sen[;;" Instituteur de 1er echelon ; 
Observations . ;""9ukox, - Nombre de classes:3; 

M. YABOUNA_' 'pres +.as. 
L. d : lnst,tuteur Staqiaiie. teu le service · Mom ': ' 
Observations : Z, s, !P9tu -- Nombre .de classes:3; 

M. BAY' · pres a¢ · 'IDIKILA (Joseph_. S :.. Lieu de service : Be.·, Instituteur 'tagiaire; 
Observations : ."randzokou -- Nombre de classes:3; 

M. INGONDA iris 3 ans. 
Lieu de sen? liam), Instituteur Adjoint de 1er ~chelon ; 
Observati ;e : LIOUESSO -- Nombre de classes:3; 

M. BOSSE: ins :Aprs 3 ans. 
Liev BA (Rapha~l) , Instituteur Adjoint de 4~me ~chelon; 
O' de service : Bondeko -- Nombre de classes :3 ; 

· M. iservations :Apr~s 3 as. 
BOLOMBO (Fastin), Instituteur Adjoint de 1er~chelon; 

.- Lieu de se vice : Bolek~ - Nombre de classes:3; , 
· Observations : Aprs 3 as. . . ·. 
·'t' M. MOUNENGUELE (Camille), Instituteur Adjoint St agjaire 
t2·. Lieu de service : Itanga -- Nombre de classes:3; 

Observations : Aprs 3 as. 
M. OTOLO (Philippe), Instituteu r Stagiaire; 

Lieu de service : Botongo - Nombre de classes:3; 
Observations : Apr~s 3 as. 

·M. BONGANGUI (Gustave), Instituteu r de 1er ~chelon; 
• 'Lieu de service : Edzama -- Nombre de classes :3; 

Observations : Apr~s 3 as. 
. M.· MBON-- (Colin M athias) , Instituteur Stagiaire; 

Lieu de service : Messengu~ -- Nombre de classes:3; 
• Observations : Apr~s 3 ans. 

M. MOUKALA (Alphonse), Instituteu r Adjoint de 4~me ~ch. 
Lieu de service : Ebamab~ -- Nombre de clases:3; 
Observations : Apr~s 3 as. 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 

M. PEYA (Eugide), lnstituteurAdjoint de 1er ~chelon ; 
Lieu de service : Djoundou -- Nombre de classes:2 
Observations : Apr~s 3 as. 

M. NGONGUE (Gaspard),' lnstituteur Adjoint Stagiaire, 
Lieu de service: Bossela -- Nomb re de classes : 2Z 
Observations; Avant 3 as. 

M. MBIKIA (Andr~), Instituteur Adjoint de ier~chelon ; 
Li~u de service : M akengo -- Nombre de classes: 2 
Obse ovations : Avant 3 as. 

M. MOUENGUELE (Pal), Instituteur Adjoint Stagiaire 
Lieu de service : Mbandza -- Nombre de classes:2 ; 

• Observations ,Apr~s 3 as 
M. AMBON--ONDZOUA (M~dard), Instituteur Adjoint 

Stagiaire, 
Lieu de service : Mbou a -- Nombr~ de classes : 2 
Observations : Avant 3 ans. 

M. BAMOUSS MACK DZIM, Instituteur Adjoint de 1er ~ch 
Ion 

L.ieu de service : Kinami -- Nombre de classes: 2, 
Observations : Avant 3 ans. 

M. SENZOUA (Ren~), Instituteur de 1er ~chelon; 
Lieu de service : Lovangala --Nombre de classes:Z . 
Observations : Apr~s 3 ans. 

VI. OBELE (Jean Blaise), Instituteur Adjoint Stagiairer 
Lieu de service : Lesso -- Nombre de classes: 2 
Observations : Aprs 3 ans. 

M. NKOLE (Basile), Instituteur Adjoint, 
Lieu de service: Mac ao -- Nomb re de classes: 2; 
Observations : Apr~s 3 ans. 

M. DISSOSSONGUE (J~r~me), Instituteu rStagi~ire de 1er ~ch. 
Lieu de service: Biss ambi -- Nombre de classes : 2 
Observations : Apr~s 3 ans. 

M. BIKINDA (Fid~le), Instituteur de 1er~chelon; 
Lieu de service: Landza -- Nombre de classes:2, 
Observations : Aprs 3 ans. 

M. MOUELET (Jean Marie), Instituteur Stagiai re 
Lieu de se rvice : Ngombangoye -- Nombre de classes:2, 
Obse rv ations : Aprs 3 ans. 
Le pr~sent arr~t~ 'prend effet ~ compter du 1er octobre 

1979. 

Admission 

ADDITIF NO 8328-DGAS-DPAA-SP-P1 ~ l'arret~ NO 121/ 
MEN-DPAA-SP.P1 du 17 janvier 1981, porvant admis 
sion d~finitive ~ l'examen du C.E.A.P., session '979-1980. 

Art. 1er. 
Apr~s 

M. THOMBET (Michel) ; 
Ajouter 

Mlle NIANGUI (Adelphine) ; 
MM. MOUSSA (Eug~ne Herv~); 

BOU,ANGO (Jean Baptiste) ; 
BADIDILA (Jean) ; 

MIles IF3OUNA (Julienne); 
TCHIASSISSA n~e MOUSSOKI (Honorine) ; 
KKIBIEME (Yvonne); 

M. SIEN DE (Sylvain Jacques) ; 

. --------000-------- 
MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

D~CRET N9 81-687/MJS-DGS-DAAF du 8 octobre 1981, por 
tant inscription au tableau d'avancement cle l'an~e 1980, 
des fonctionnaires des cadres de la cat~goriie A, hi~rarchie l 
des Services sociaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. ... 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sttatut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres ; 
Vu la loi 25-80 au 13 novembre 1980, port ant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t~ 2087.FP du 28 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres; 
vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fi«ant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1!5-62 du 3 f~. 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 65-170-FB-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires des badres ; 

Vu le d~cret 74-154 du 17 d~cembre 1974, m odifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A--B-C et D de l'enseignement 

_(Jeunesse et Sports) abrogeant et rempla~ant es dispositions des 
articles 1--2--3--5--10--13--14--15--18--19 et 20 du d~cret 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut com mun des cadres de 
l'enseignement (Jeunesse et Sports) ; --. 
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-.Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre' 1974, mcdltiant et 
rempla~ant le d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~che. 
lonnemhents indiclaires des fonctionnaires des cadres · · · 

. Vu le d~cret 62-198.FP du 5 juillet 1962, relatif la nomi-. 
nation et revocation des fonctionnaires des cadres : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 80630 du 21 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; . ·' · 

Vu le rectificatif N 81.016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
au Conseil des Ministres; . 

Vu les proc~s-verbaux de la Commission administrative pa 
ritaire en date du 13 janvier 1981 ; . 

Vu le d~cret N°81.017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Sont inscrits au tableau ,d'avancement de l'an 

n~e 1980, les professeurs certifies et inspecteurs d'EPS des ca. 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services soclaux (Jeunes 
se et Sports) dont les nmssulvnt : --------- 

Professeurs-Certifi~s d'E.P.S. 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

·M. MOUANDA (Jacques), I.S.E.P.S. ; 
A 3u mois 

M. BAKALA (Lambert), I.S.E.PS. ; 
Pour lo 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. LONGANGUI (Jean-F~llx), I.S.E.P.S. ; 
OTENDE (Charles), I.S.E.P.S. ; 

A 30 mois 
M. MIANGOUAYILA (Honor~), IS.E.P.S.;. 

· Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. DIAKOUNDILA (Edmond), D.G.S. ; 

MAYANITH (L~onard Mellon), I.S.E.P.S. ; 

Pour le 6~me ~cheion a 2 ans 
MM.BECALE (J~r0me Basile), I.S.E.P.S. ; 

DZONG (Jean), I.S.E.P.S. ; 
Inspecteurs d'Education Physique et Sportive 

Pour le Z~me ~chelon d 2 ans 
MM. AHOUE (Gr~goire), D.G.S. ; 

BABAKALA (Gilbert), D.G.S.; 
EBOMOUA (Daniel), D.A.S. ; 
MATSIMA (Maxime), D.RR.S. ; 

A 30 mois 
M. AYORI (Jacques), D.G.S.; 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans 
Mn. N'GAL,OUA (Jean-Paul), D.G.S.; 

BOBOZE (Calixte), I.N.S. ; 
- Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. EBONDZIBATO (Paul), I.S.E.P.S.; 
- - Pour le 8~me ~chelon ~ 2ans 

M. GANGA (Jean-Claude), D.G.S.; 
Art. 2. -- Avancera en cons~quence ~ l'anciennet~ a trois 

Inspecteur d'EPS 
- Pour le 3me ~chelon 

M. MATOKO (Pierre Claver), D.R.S. ; 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 8 octobre 1981, 
Coronel Louis SYLVAIN--GOMA. 

<. Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

I 
Le Ministre dela Jeunesse 

etdes::i\ s 
G. OBA-AP~UNDO 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Soci ale, 

B. COMBO--MATSIONA. 

--------000-------- 
DECRET NO 81688/MJS-DGS-DAAF. du 8 octobre 1981,por 

tant promotion au titre de l'ann~e 1980, des fonetionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servics so 
ciaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

·vu la Constitution du e juillet 1979; 
Vu la loi 1b62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g h~ral 

des fonctionnaires des 'cadres; 
Vu la loi 25.80 du 133 novembre 198u, portant am de 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arrt~ 2087.FP du 28 juin 1958, fixant ! ~gle nent 

sur la solde des fonctionnaires des cadres; 
vu le d~cret 62-130MF du 9 mar 1962, fixant ie regime des 

r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret 62-197.FP du b juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62.du 3 fe 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le.d~cret 65.170-FB-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
"avancement des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 74-154 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A--B--C et D de l'enseignement 
(Jeunesse et Sports) abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 1--2--3--5--10--13--14--15--18--19 er 20 u decret. 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut cormun des cadres, de 
l'enseignement (Jeunesse et Sports) ; .· s. e 

Vu le d~cret 74.470 du 31 d~cembre 1974, modifiari't.: 
rempla~ant te decret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~che 
onnements indiciaires des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et revocation des fonctionnaires des c ires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination'' 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; . 

Vu le ~cret 80G44 du 28 d·embre 1980, portant nomi-" 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 8u-630 du 21 d~cembre 1980, r· 'ant 
d~blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif N 81016 du 26 janvier 1981 au cs."et 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mn es 
du Consell des Ministres; 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif au int~ 
rims des Mem bres du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 81687/MJS-DGS-DAAF du 8 octobre 
1981, portant inscription au tableau d'avancement de l'ann~e 
1980 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchip 
J des services sociaux (Jeunesse et Sports) ; 

D£CRETE 

Art. 1er. -- Sont prom: aux ~chelons ci~pres au titre de 
'ann~e 1980, les Professeurs Certifi~s et Inspecteurs d'Educa 
tion Physique et Sportive des cadres de la cat~gori~ A, hi~rarchie 
I des Services sociaux (Jeunesse et Sports) dont les noms sui 
vent : • 

Professeurs-Certifi~s d'E.P.S. " 
. u 2eme ~chelon 

M. MOUANDA (Jacques), pour compter du 2 z.'bre 1980; 
Au 3me ~chelon 

MM. LONGANGUI (Jean-F~fix), pour compter cu 1er f~vrier 
1980; 
OTENDE (Charles), pour compter au 4 oct:re 1980 ; 

M. MIANGOUAYILA (Honor~). pour compter c.: 1er aoat 
1980; 

ans; 
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----�---oOo------- 

DECRET NO 81-744/MJS-DGS-DAAF-4 du 3 novembre 1981, 
portant inscription au tableau d'avancement de l'ann~e 
1978, des Inspecteurs d'Education physique et sportive des 
cadres de la categorie A, hi~rarchie I, des Services sociaux 
(Jeunesse et Sports). 

LE PHEMIER MINISTHE, CHEF DU t 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres; _. 
Vu la loi 25.80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arrete 2087-FP du 28 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres ; _ 
Vu le decret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime d~s 

r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; ---. 
Vu le d~cret 62-197.FP du 5 juillet 1962, fixar.t les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 155;2 au 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires, des.cadres ; 

\ 

.. / 
Le Ministre du Travai l et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre de la Jeunesse et des 
Sports, 

G. OBA APOUNOU 

. . 
Art. 1er. -- M. MATOKO (Pierre Claver), Inspecteu rd'Edu 

cation physique et sportive de 2~me ~chelon des cadres cle la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services soci ax (Jeunesse et 

. est promu ~ trois ans au 3~me ~chelon de son grade pourcomp 
ter du 2 octobre 1981. ACC: N~ant. : 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la.solde que de l'anciennet~.a compter de la 
date ci-dessus indiqu~e .serapubli~ au Journal Offciel. 

Brazzaville, le 8 octobre 1981, 

Pa rle Premier Ministre, Che fdu 
Gouve mement, 

+ ' 1 + 

Colonel LouisSYLVAIN-GOMA 

Le Ministre des Fin aces 
ITIHI OSSETOUMB A--LEKOUNDZOU 

Vu le d~cret 74470 du 31 -d~cembre 1974, modifiat et, 
rempla~ant le d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indici ai res des bnctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~voca; 
tion et la nomination des fonctionnaires ? .. f_ 

Vu_le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che fdu Gouvernement; 

Vu le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blo 
cage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif N? 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret No 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvemement; 
!Vu le d~cret NO 81-687 MJS-DGS-DAAF du 8 octobre 

1981, portant inscription a tableau.d'avancement de l'ann~e: 
1980' des fonctionnai res des cadres de la cat~gorie A, hi~ rar 
chie I des Services sociax (Jeunesse et Sports). 

D&CRETE : 

CRET NO 81689-MS-DGS-DAAF-4 du 8 octobre 1981, 
portant promotion ~ trois ans au titre l'an~e 1980 de 
M. MATOKO (Pierre Claver), Inspecteur d'EPS de 2~me 

~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services soci aux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
• GOUVERNEMENT: 

Vu I Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la{oi 15-62 du 3 ~vrier 1962 portant statut g~n~rad des 
tionnaires des cadres; ' 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
rt de_[article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vil'arr~t~ N 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 'a soldedes fonctionnai res des cadres; 
Vu le d~crt 62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
r~mun~rations des fonctionnai res des cadres; 
Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixantles cat~ 
s et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 
er 1962, portent statut g~n~ral des fonctionnai es des 
es, . , 
Vu ·le d~cret 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
cerient des fonctionn aires des cadres % 

Vu le ddcfet 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
au hi~rarchique des cadres A--B--C et. D de l'enseigne 
(Jeunesse et Sports) abrogeant et rempl a~ant les disposi 
des articles 1-2-3-5-10-13-14-15-18-19 et 20 du d~c ret 

) du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres 
nseignement (Jeunesse et Sports) ; 

--------oOo ------- 

Ministre du travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

3. COBO-MAT SIONA. 

Le Ministre des Finances 
IT1HI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. . 

Au ~me ~chelon 
MM. DIAKOUNDILA (Edmond), pour compter du 23 septem 

bre 1980; 
MA YANITH (Leonard Melton), pour compter du Z3 septe 
mbre 1980; 

MM. BECALE (J~r~me Basile), pour compter du 30 septembre 
198u; 
DZONG (Jean), pour compter du 1er juin 1980; 

Inspecteurs d'EPS 
Au 3~me ~chelon 

MM. AHOUE (Gr~goire), pour compter du 19 octobre 1980 · 
BABAKALA (Gilbert), pour compter au 19 octobre 1980· 
EBOMOUA (Daniel), pour compter du Z3 septembre 1980; 
MA SIMA (Maxime), pour compter du 30 septembe 1980 

Au 4~me ~cnelon 
A. NGALOUA (Jean-Paul), pour compter du 21 septembre 

1980; 
BOBOZE (Calixte), pour compter du 21 septembre 1980; 

Au 6~me ~chelon 
A. EBONDZIBATO (Pau), pour compter du 21 septembre 

198u; 
Au 8~me ~chelon 

1, GANGA (Jean-Clauae), pour compter du 1er janvier 1980; 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra: effet du pint de 

Je de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
t du point de vue de la solde pour compter au 1er janvier 
981 sera publi~ au Journal Officiel. 
razzaville, le 8 octobre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Ministre de la Jeunesse 

et des Sports 
G.OBA--APOUNDU 
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IBANGA (Jean--Clade); 
ISSONGA (L~on) , 
JACK--MALONGA; 
KAY A (Julien), 
LOUBASSOU (Dominique); 
MABIALA (Fr a~ois) ; 
MAKA YA ( Gaston) ; · 
MAKA YA (Franck-Dominique) ; 
DISSOKET (Victor) ; 
ENGALI (Andr~) ; 
ITSISSA-PAMBOU (Blaise Edmond) ; 
MANDZABO (Macaire) ; 
MAMONA (Alphonse) ; 
MOUTONGA ZABULON ; 
MOUYOKI (Gilbert) ; 
MPATA (Emmanuel) ; 
NDZILA - ONDOUNGOU; 
NDOUNGA (S~bastien);- 
NGOUETE (apha~l); 
NGUILI (Philippe); 
DOULE (Marcel); 
MPASSY (Marcel) ; 
GOMA - ISSANGA (Jean-Emile) ; 
HEMILEMBOLO (Jean-Claude); 
KOM BO (Pierre Marr) ; 

Mlle KONGO (P~lagie); 
MM. MALENGUE (Paulin R~fin) ; 

MIKALA (Jean-No~l Joseph); 
NGAMBIE SALEM (Albert); 
NGASSA (Pierre) ; 
NGOMA (Andr~); 
NGONDO (Pierre). 
MOUMBEBA (Albert); 
MOMOUMBO; 
MOUKEBA--BIACHY (Raymond Paul); 
MEDJO (Marcel); 
MBOUNGOU (Raoul) ; 
MBON (Gutembert) ; - 
MPAN (Prosper); 
NDALA (Simon Dieudonn~); 
NSANA (Serge Alain-Aim~); 
OBIE (Marie Th~r~se), 

MM. OP EPA (Emile) ; 
PAMBOU (Francois), 
PEMBET (Louis Aim~); 
VOUANDZA (Antoine), 
YOMBO (Emmanuel) ; 
MB AN (Mau rice) ; 
MOUKOKO (Daniel); 
NGANTSONI (Adolphe); 
NGUIENDO (Jea Baptiste), 
OKABAYOULOU (Hen i); 
POUKI--POUK; 

A 30 mois 
MM. ANTSIRIMOUE (Alphonse); 

BANONDE (Etienne) ; 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. TSIBA (Roger). 

CAT~GORIE D -- HI~RARCHIE I 
Moniteur d'E.P.S. 

Pour le 5~me ~chelon -- ~ 2 ans . 
M. OKOMBI (Romain). 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ try's (3) ans. 

Maftres Adjoints d'Education Physique et S: ·tive. 
Pour le 2~me ~chelon 

MM. BAMPION (apha~l); 
EKORO (Daniel) ; 
DZEMBI (Pascal) ; 

I , 

Table au d' avancement 

· Par am!t NO 8287 du 6 octobre 1981, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement au titre de l'ann~e 1980 ,les bnctionnai es 
des cadres des cat~gories C et D des Services sociaux (Jeunesse 
et Sports) dont les noms sulvent : 

Cat~gorie C, Hi~ rarchie I 
Maftres Adjoints 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BITEMO (Gabriel); 

BOUY4KA (Antoine) ; 
GOUMA--BANDOU; 
GNANGOUBADI (Marice); 

Personnel 

Actes en ab r~g~ 

Vu le d~cret 62-198 du 5 jullet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la revocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 65-170-FB.BE du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret /4-154 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A-B--C et D de 'enseignement 
(Jeunesse et Sports) abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 1--2--3--5--10--13--14--15--18--19 et 20 du d~cret 
63-79_du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres de 
l'enseignement (Jeunesse et Sports) ; · . 

Vu le d~cret 74470 du-31 decembre 1974, modfiant et 
rempa~ant le d~cret 62-196 du 5 juilet 1962, fixant les ~che 
lonnements indiciaires des fonctionnaires des cares ; 

Vu le a~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
. du Premier Ministre, Chef 'du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 80-644du 28 a~cembre 1980, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 80-63u du 21 decembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement de l'an 
n~e 1978, les Inspecteurs d'Education Physique et Sportive 

(EPS) des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 1 des Services so 
ciaux (Jeunesse et Sports) dont les noms survent 

Pour le 5~me ~cheion ~ 2 ans 
M. ·NGANGA (Dominque); 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. OVAGA (uanel) ; 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Off; 
ciel. 

Brazzaville, le 8 octobre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de la Jeunesse 
et des Sports 

G. OA-APOUNDU 
Le Minustre des Finances 

ITIHI,OSSETOUMBA--LEKOUND ZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

B. COME}O-MATSIONA. 

------oOo---- · --- 
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IBATA (Martin) ; 
ITSA-APOUNDZHET (Joseph Alfred) ; 
MISSENGUE (Basile); 
NDASSE (Michel) ; 
MADZOU (Nestor). 

Promotion 

Par ar~t~ NO 8288 du 6 octobre 1981, sont promus aux 
~chelons ci-apres a titre de l'ann~e 1980, les Mattres-Adjoints . 
d'Education physique et sportive des cadres de la cat~gorie C, 
hi~ rarchie I des Services sociaux (Jeunesse et Sports), dont les 
noms suivent. ACC : N~ant. 

Au 2~me ~chelon: 
MM. ANTSIRI MOUE (Alphonse), pour compter du 3 avril 
• 1981; 

BANONDE (Etienne), pour compter du 3 avril 1981; 
DISSOKET (Victor, pour compter du 3 avril 1981; 
ENGALI (Andr~), pour compter du 3 avril 1981; 
ITSISSA--PAMBOU (Blaise Edmond), pour compter du 3 

_avril 1981;  
MANDZABO (Macaire), pour compter du 3 avril 1981; 
MAMONA (Alphonse), pour compter du 3 ~vril 1981; 
MOUTONGA (Z abulon); pour compter du 3 avril 1981; 
MO~YOKI (Gilbert), pour compter du 3 avril 1981; 
MPATA (Emmanuel), pour compter du 3 avril 1981; 
NDZILA ONDOUNGOU, pour compter du 3 avril 1981; 
NDOUNGA (Sebastien), pourcompter du 3 avril 1981; 
NGOUETE (Raphael), pour cmpter du 3 avril 1981; 
NGUILI (Philippe), pour compter du 3 avril 1981 
DOU LE (Marcel), pour compter du 3 avril 1981; 
MPASSY (Marcel), pourcompter du 3 avril 1981; 
GOMA--ISSANGA (Jean-Emile), pour compter du 3 avril 
1981; . 
HEMILEMBOLO (Jean--Claude), pour compter du 3 avril 
1981, 
KOMBO (Pierre Mar), pour compter du 3 avril 1981; 

KONGO (P~lagie), pour compter du 3 avril 1981; 
MALENGUE (Paulin Rufin), pour compter du 3 avril 1981; 

.MIKALA (Je an No~l Joseph), pour compter du 3 avril 1981; 
. NGAMBIE (Saleh Albert), pour compter du 3 avril 1981; 

NG ASSA (Pierre), pour compter du 3 avril 1981; 
NGOMA (Andr~), pour compter du 3 avril 1981; 
NGONDO (Pierre), pour compter du 3 avril 1981; 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ft tant ar point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 

indiq~es. 

Par arrt6 NO 8290 du 6 octobre 1981, sont p romus ~ t rois 
(3) ans au 2~me ~chelon a tit re de l'ann~e 1980, les M aft res  
Adjoints d'Education physique et sportive des cadres de la cat~ 
grie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Jeunesse et Sports), 
dont les non:s suivent : 
MM'. BAMPION (R apha~l), pour compter du 3 octobre 1981; 

EKOPO (Daniel), pour compter du 3 octobre 1981; 
DZEMBI (Pascal),pourcompterdu3octobre 1981; 
IBATA (Martin), pour cornpter du 3 octob re 1981; 
ITSA--AUOUNDZHET (Joseph Alfred), 'pour compter 

·• du 3 octobre 1981; 
MISSENGUE (Basile), pou rcompter du 3 octob e 1981 
NDASSE (Michel), pour compter du 3 octobre 1981; 

MApZOU (Nestor), pou rcompter du 3 avril 1981; 
· Le pr~sent. arr~t~ prendra e ft tant a point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
irdiqu~es. • 

TITULARISATION 

Par arr~t~ N 8292 du 6 octobre 1981, sont titularis~s et: 
nomm~s a 1er ~chelon de leur grade a titre de /'ann~e 1978, 
les M aft res-Adjoints d'Education physique et sportive stagiaires 

I 

des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie.I des Services sociamx 
(Jeunesse et Sports), dont les noms suivent : 

MM. GOUAKOUBELE (Claude Wolfgang), pour compter du 2 
octob re 1980; 
GANTSUI (P al), pour compter du 5 octobre 1980, 
GAMBI (Yves), pour compter du 5 octobre 1980; 
LEBAYI (Romuald), pour compter du 5 octobre 1980; 
KOUD (Jean-Richepin), pour compter du 1eroctobre 1980; 
OUABARI--DJOUNDE; pour compter du 1eroctob e 1980; 
FEN KOLET--KIANDO, pour compter du 3 octob e 1980; . 
OSSIALA (Justin Antoine), pour compter du 29 octobre 
1980; 
GALOUO (Jean-V auclaire), pour compt~r du 5 octobre 
1980; 

INTSIO (Bienvenu), pour compter du 2 novemb re 1980; 
PANDI--PANDI, pou rcompter du 1er octob re 1980; 
NGUIE (Fid~le), pour compter du 2 novemb re 1980 ; 
NGUELOLO (F ran~ois), pour compter du 2 octob re 1980- 
EKANGA (Jean-Martin), pour compter du 1er octobre 
1980; 

Le pr~sent arrt~ prendra eflet tant au point de vue de la 
sol de que de l'anciennet~ pour comter des dates ci-dessus in 
diqu~es.· " 

Nomination 

Par arr~t& NO 8332 du 10 octobre 1981, les cadres dont les 
noms et pr~noms suivent, en service ~ la Direction G~n~ rale des 
sports, sont nomm~s ~ des postes des respons abilit~ suivant le 
tableau ci-apr~s ; /' ''' 

Direction G~n~rale des Sports 
' .', t + 

MM. NZABA DEMOKO )Gaspard), Administrateu rAdjoint 
Fonction ou observations ; Che f de service des Rel ations 
publique, 
NDALLA (Claude Emest), Secr~taire d'administration 
principal;  
Fonction ou observations : Chef de service de la P resse 
sportive; . . 

Mlle KAKOU n~e MOUNDZIALA (Simone), Inspectrice d'EPS; 
Fonction ou observations ; Chef de service du Sec r~tariat 
du c.0.c.; . 

M. OKOUMOU (Raoul), Inspecteur jeunesse et sports; 
Fonction ou observations : Chef de service zone IV du 
CSSA;··'': 

Direction de I'Educ ation physique et sportive 
MM. LEKANDA (Yves), Prof. Certif~; ' 

Fonction ou observations : Chef de service Enseignement et 
Programme; 
MAHOUNGOU (Jacques), Prof. Certifi~ ; 
Fonction ou observations : Chef de service technique 
ONSSU; \ 
MANKOU (Joseph), Prof. Certifi~ ; 
Fonction ou observations : Che f de service de la Documenta-. 
tion p~dagogique de I'EPS ; 
ALEZO (Jean Isaac), Maftre d'EPS;  
Eonction ou observations : Chef de service des examens et 
concours; 

Direction des Activit~s sportives 
MM. BOUNGOU TSAKALA (Pier re), Prof. Certi fi~; 

Fonction ou observations : Chef de service de sport d'Eli 
te; j56 LAGANNY (Paul Augustin), Prof. Certire; 
Fonction ou observations ; Chef de service des ~glements 
et du controle technique; 
AHOUE (Gr~goire), Inspecteurd'EPS, \. 

["""" ° ob«ans : chef de =Mes de sor@ 

Direction des Etudes et Plani fc ation 

MM. EOUTOUMBA (Abel Jean)Christophe), Pro f. Certifi~; 
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.. 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L'AVIATION 
CIVILE 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA PREVOYANCE 
SOCIALE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

DECRET NO 81682--MTPS--DGTFP--DFP--SRD--DIV--R20 
du 1er octobre 1981, portant radiation de M. FOUEMO 
BIERI (Michel), Ing~nieur stagiai e des Services techniques 
(Agriculture). 

LE PREMIER MINISTE, CHEF DU 
• GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1979, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 1562 du 3 vrier 1962, portant statut g~n~rad 

des bnctionnaires; ; 
Vu l'art& N"2087-FP du 21 juin 1958, fixantle r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; . ' 
Vu le d~cret N60-90 du 3 mars 1960, fxant le statut com 

mun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services te 
chniques; 

Vu le d~cret N?62-130-MF du 9 mai 1962, fxant le ~gime 
des ~mun~rations des fonctionnaires; • 

Vu le d~cret N' 62-197-FP fxant les cat~gories et hi~rar-. 
chies des cadres c~r~es par la loi N? 15-62 du 3 i~vrier 1962,' 
portant statut g~n~ral des fonctionn~res; · 

Vu le d~c ret NP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplaant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 
1962 ·fix at les ~chelonnements indiciai res des onctionnaires ; 

Vu le d~cret N979-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; . 

Vu le rectificatif N81016 du 26 janvier 1981, du d~cret. 
N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; ' • • 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax 
int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 78-584 du 1er septembre 1978, portant 
int~gration et nomination de M. FOUEMO--BIERI (Michel)' 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services ' 
techniques (Agriculture) ; ~, 

Vu l' arr~t~v4110 DAAF-S AP du 25 ao~t 1979, du Mi-, 
nistre de l'Economie Rurale portant affectation et nomination 
de certains fonctionnai res des Services agricoles et zootechs'-. ; 
ques dont M. FOUEMO--BIERI (Michel); • 

Vu l'ordonnance N· 38-70 du 7 septembre 1970, five ~ la discipline des nctionnaires et Agents de.lt~t; '. : 
Vu le d~cret N 80-345 du 3.septembre1980, portant re 

versement dans les entreprises d'Etat, ·~tablis:cents para 
publics, offices, organismes de Pr~voyance so 7, banques, 
assurances, soci~t~s d'~conomie mixte des. for;nnaires d~ 
tach~s ou en disponibilit~ et agents contre:els de I'Etat 
exer~ant dans lesdits offices, entreprises, socit~s et ~tablis 
sements publics , . . . . 

Vu la lettre NG 128--MER--DG--UAB du 2 +yril 1980, du 
Directeur de I'Usine d'Aliments de b~tail (U.A.B.), trans 

___ .-----o0o--- 

Pour le Premier Ministre, (en mission) 
Le Mini stre des Affaires Etrang~res, 

Pierre NZE. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, . . 
Le Ministre de l'Agriculture et de 

I'Elevage, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSE TO~MBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

+ .ti(awe 

• RECTIFICATIF NO 81-700/MTJ-DGTFP-DFP-28 du 14 octo 
· bre 1981, au dcret NO 80-173/MT4-DGTFP-DFP du 

14 avril 1980, portant int~gration et nomination de M. 
KIMBOUANI (Jean-Didier), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I, des Services Techniques (Elevage). 

Au lieu de : M. KIMOUANI (Jean-Didier). 
Lire : M. KIMBOUANI (Jean Didier). 
Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 14 octobre 1981. · 

Par arr~t~ N9 8383 du 13 octobre 1981, est abrog~ l' aret~ 
N 3516--MTPT--ANAC--DAF portant nomination de M.' 
NGANGA (Michel), Secr~taire d'Administration contractuel 
de 5~me ~chelon en service ~ la Direction G~n~rale de l'Agence 
nationale de l'aviation civile: ~ Brazzaville, en qualit~ de Che f de 
service de la Solde. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter du 30 
septembre 1981. 

--------oOo-- r ---- 

Fonction ou observations : Chef de service de la Coop~ 
ration et de la L~gislation; 
BOLOBO (Damase), Prof. Certi f~; 

· Fonction ou observations ; Che f de service de Bourses et de 
I a Formation de cad res ; 

MIle OKOLA (Marie Alphonse), P rof.Adjoint d'EPS / 
Fonction ou observations.: Chef de service des Etudes et de 
I a Documentation ; 
MATO KO (Pierre Claver), Inspecteu d'EPS; 
Fonction ou observations : Chef de service de la Plani fica 
tion et des Statistiques; ----- 

Direction des Equipements et Installations Sportives 
MM. BOUKA (Jules), M at re d'EPS ;; 

Fonction ou observations : Chef de service de l'Equipement 
et de la Gestion du mat~riel didactique; 
MALONGA MAYINGA (Eug~ne), Agent Technique des 
Mines; 
Fonction ou Observations : Chef de Service des Installa 
tions.. 
MALAMOU (Bernard), O ficier de Paix Adjoint; 
Fonction ou observations ; Chef de service des Investisse 
ments; 

Direction des Affai res administratives et fnanci~res 
- M. KIMBI (Gabriel), Inspecteur Jeunesse et Sports; 

Fonction ou observations : Chef de service du Contentieux 
et des Archives; 

Art. 2. -- Les int~ress~s auront droit ax indemnit~s fix~es 
par les textes r~glementai res en vigueu r 

Le pr~sent arr~t~ prend.efiet ~ compter de la date de prise 
e fictive de service des int~ ress~s. 
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MayaMaya ~ Brazzaville. 

D~CRETE 

mettant la liste des fonctionnai es et agents contractuels de 
l'~tat en service d~tach~ ~ l'usine d'aliment de b~tail de d . . 

Par arrt6 NO 8417 du 15 octobre 1981, M. BEMBA 
(Fr~d~ric), Dactylographe quali f~ de 5me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF, (Administration G~n~ 
rale), en service de l'ANAC ~ Brazzaville, est promu au 6~me 
~chelon de son grade, pour compter du 1er juillet 1979. 

Promotion 

Personnel. 

Actes en abr~g~ 

--------000-------- 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

.. 
Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 %~vrier 1967, r~glementant 

la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret No 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des onctionnaires ; 

Vu le d~cret NG79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvemement; 

Vu le d~cret N9 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres;_.. 

Vu la lettre N? 0729--DGSP--DSAF du 23 f~vrier 1981 en 
provenance du Directeur des services administratifs et inanciers 
transmettant le dossier de }'int~ress~; 

Vu le rectificatif N» 81016 du 26 janvier 1981, du d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le protocole d'accord entre la R~publique Populai re du 
Congo et la R~publique Socialiste de Roumanie sign~ le 28 
novembre 1980 ; · 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 

protocole d'accord du 28 novembre 1980 et du d~cret N 65-44 
du 12 fvrier 1965 susvis~s, M. VOUKISSA VOUKA (Raymond 
Michel), n~ le 14 mars 1949, titulai re du dipl~me de Docteur 
M~decin obtenu ~ l'Institut de M~d~cine de Timpisoura (Rou 
manie) est int~gr~ das les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l 
des Services sociaux (Sant~ publique) et nomm~ au grade de 
M~decin de 4~me ~chelon stagiai re, indice 1110 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra e ffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ ress~, ser a publi~ au 

·Journal O fficiel. 

Brazzaville, le 1er Octobre 1981, 
Pou rle Premier Ministre en mi ssion, 
Le Ministre des Af faires Et rang~ res, 

P. NZ E 

Parle Premier Ministre, Che f du 
Gouve mement, 

Le Ministre de la Sant~ et des 
A f fires Sociales, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA 

-------000 . ------- 
« +, 

DCRET NO 81683--MTPS--DGTFP--DFP du 1er octobre 
1981, portant int~gration et nomination de M. VOUKISSA 

·VOUKA (Raymond Michel), das les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services socianx (Sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
P ~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

Gouve mement, 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouve mement, 

Le Ministre de l'Agriculture 
et de l'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret 
N 80-345 du 3 septembre 1980, susvis~, M. FOUEMO--BIERI 
(Michel), Ing~nieu r stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des _services_ techniques (Agriculture) pr~c~demment 
en service ~ l'Usine d'Aliments de b~tail (U.A.B.) ~ Brazzaville, 
est radi~i des controles des cadres de la Fondation publique 
congolaise. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est int~qr~ d~ finitivement dans les 
effectifs de I'Usine d'Aliments de b~tail (U.A.B.) de Maya- 
Maya ~ Brazzaville. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra e ffet pour compter 
du 3 septembre 1980, date de la signature du d~cret susvis~, sera 
publi~ a Journal O ffciel. ' 
Brazzaville, le 1er Octobre 1981, 

Pour le Premier Ministre en mission, 
Le Ministre des A ffaires Et rang res, 

P. NZ E 

< Nu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1979, portant amende 

ment del'&riicle 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la oi N9 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

. des ·inctionnai res; 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fxant le ~glement 

sur la solde des bnctionnaires; 
' ,:Vu le d~cret N 6544 du 12 ~vrier 1965, portant le statut 

'· commun des cadres de la cat~gorie A1 des Services soci aux 
; (Sant~ publique); 
••. 'Vu'le.d~cret N-62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
+ .Vu le d~cret N62-195.FP du 5 juillet 1962, fixatla hi~ 

,·rarchisation des·diverses cat~gories des cad res; 
Vi le d~cr~t N 62-197.FP fix ant les cat~gories et hi~rar 

chies des·c~dres c~r~es par la loi N? 15-62 du 3 ~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des bnctionnai res; 
• Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet, relatif ~ la nomination 
et ~ la ~vocation des fonctionnai res des cat~gories A 1; 

Vu'le d~cret N? 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixatles 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les bonctionnaires stagiai res, notamment en 
ses articles 7 et 8; 
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. ' 
Versement et reclassement 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra efft tant d point de vue de 
la solde que de I'anciennet~. ~ compter de la date effective de , 

reprise d service de l'int~ress~ ~l'issue de son stage. + 

RR~vision de la situation 

Titul ai re du BEMT et du BEP engag~e ~Brazzz, en qua 
lit~ de Sec ~tai re St~nodactylographe contra: ·'e de 2~me. 
~chelon, indice 460 pour compter du 2 d~ce re 1974, d~ 
te effective de prise de service. 
(Arr"et~ P 2875--MTPSI--DGT--DCGPCE--E/5 du 17 mai 
1975) 

.t·'+ 
% « 

4 

Par an~t~ N9 8370 du 12 octobre 1981, la situation admi- _ 
nistrative de MIle MAYELA (Rachel Lysie ere),, Sec~taire " 
d'Administration de 3~me ~chelon des cadres de lacat~gorie C,': 
hi~rarchie II des SAF, en service a Secr~tariat'·G~n~ral au 
Plan, est revis~e selon le tableau ci-apr~s': 

---- .---· Ancienne situation 
Cat~gorie D ~chelle 9 

Par arr~t6 NO 8363 du 12 octobre 1981, en application des 
dispositions combin~es de la convention collective du er ° 
septembre 1960, des d~crets N73--44--MJT--DGT--DELC du 
3 ~vrier 1973 et 73-143 l 24 avril 197 vis~, M, MALO 
NGA !Rapha~l), Surveillant contractuel de 2~me ~chelon, ca 
t~gore F, ~chelle 14, indice 220, en service a Coll~ge d'Ensei 
gnement g~n~:ad de Kimpenga District de Boko, (R~gion du 
Pool), titulaire du br~vet d'~tudes moyennes g~n~rades, qui a 
suivi un stage de recyclage a Centre de oration et db per 
iectionnement dt dministration, (ex-ENA) setin Se ta 
riat, est vers~, reclass~ et nomm~ a 1er ~chelon de la oat~ 
gorie D, chelle 9, indice 430 en qualit~ de S~cretaire d'Ad 
ministration contractuel ACC : N~ant. " ;, 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant de point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de 
rep rise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t& NO 8186 du 2 septembre 1981, en application. 
dispositions du d~cret NO 65-154 du 3 juin 1965 susvis~, M. 
M'VOULA (Norbert), Agent technique principal de 4~me ~che 
lon, indice 760, des cadres de la cat~gorie B, hi~ rarchie I, des 
Services sociaux (Sant~ publique), en service ~ Brazzaville, ti 
tul ai re du dipl~me d'Etat d'Assistant sanitaire (Option Phama 
cie), session 1980, d~livr~ par la Direction des Ex anens et 
concou rs de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ rarchie 
ll et nomm~ Assistant sanitai re de 2~me ~chelon, indice 780 
ACC : N~ant. 

Le pr~sent ar~t~ prendra efft tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 24 juillet 1980.date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son sta 

·-ge·;·-----····--·--·-···-· .... ···----·-·- ---·--····-- 

Par an~t6 NO 8309 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions du d~cret NO 75-446 du 7 octobre 1975 susvis~, 
M. MAIONGHO (Gabriel Bienvenu), Agent Sp~cial de 4~me° 
~chelon indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des SAF, en service ~ la Tr~sorerie G~n~rde ~ Brazzaville, titu 
lai re du dipl~me Politique d~livr~ par la Facult~ Internationa 
le de l'Ecole Sup~rieure du Mouvement Syncical de Moscou; est 
recl ass~ ~ · la hi~rarchie I, de sa cat~gorie et nomm~ Agent 
sp~cial de 6~me ~chelon, indice 600 ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet tant du point de vue de la 
olde que de l'anciennet~ ~ compter du 28 juillet 1978 date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
st; e. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde de l'ancienn~t~ pour compter du .6 octobre 1980 en ce 
qui concerne Mme SOW ALASSANE n~e PAKA (Marie Louise) 
MM. MALONGA (Raoul), GAUHY (M~dard) du 31 mai 197. 
pour M, MOY AMY (Marcellin), et du 29 octobre 1979 pour 
M. OUAMPANA (Edouard), dates effectives de reprise de ser 
vice des int~ ress~s ~ l'issue .de leur stage.. 

Reclassement 

Par an~t& NO 8382 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions du d~cret N? 64-165-FP du 22 septembre 1964 sus 
vis~, les fonctionnai es des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie l 
des Services sociaux (Enseignement) dont les noms suivent 
titulaires du diplome de conseiller p~dagogique principal d 
livr~ par I'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville, (Ses 
sion de septembre 1980), sont recl ass~s ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie Il et nomm~s Instituteurs principaux comme suit : 

Au 1er~chelon, indice 710 ACC : N~ant 
M. MALONGA (Raoul), Instituteur de 3~me ~chelon ' 

........... _., ······-·-· ·-· ------- -�--------------�---·---__! _ 

Au 1er ~chelon, indice 710 ACC : 6 mois 13 jou rs 
M. GAUHY (M~dard), Instituteur de 3~me ~chelon; 

Au 1er ~chelon, indice 710 ACC: N~ant 
Mme SOW ALASSANE n~e PAKA (Marie Louise), Institutrice 

de 2~me ~chelon ; 
'M. MOY AMY (Marcellin), Instituteur de 2~me ~chelon; 

Au 2~me ~chelon, indice 780 ACC : N~ant 
M. 'OUAMPANA (Edouard), Instituteur de 4~me ~chelon : - % 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet du point de vue de l'an-· 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la 
solde pou rcompter du 1er janvier 1981. 

Par ar~t~ N 8180 du 20 octobre 1981,1 M. GAVET 
(Jean Bernard), Instituteur de 2~me ~chelon indice 640 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services socianx (En 
seignement), en service dans la R~gion de la L~koumou, titulai 
re du diplome de Conseiller p~dagogique principal {session 
1979), d~livr~ par l'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rachie ll et nomm~ Insti 
tuteur principal de 1er ~chelon, indice 710 ACC: N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet tant du point de vue de la 
solde que de ]'anciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolai re 1979-1980. 

Par arr~t~ NO 8181 du 20 octobre 1981, en application des 
disposisitions du d~cret N9 72-348 du 12 octobre 1972 susvis~, 
M. NSONGA (Jean), Agent technique de .Sant~ de 2~me 

· indice 470 des cadres de la cat~go rie C, hi~ rarchie I des Services 
sociaux (Sant~ publique), titulaire du dipl~me d'Etat de techni 
cien quali fi~ de laboratoire obtenu a l'Ecole nationale de for 
mation para-m~dicade et m~dico-sociale J.J. LOUKABOU (Ses 
sion 1980), est eclass~ a la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
In firmier Diplom~ d'~tat de 1er ~chelon, indice 590 ACC : 

- N~ant. 
Le pr~sent arr~et~ prendra effet tant du point de v le la 

solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effect. e de 
reprise service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr&t~ NO 8184 du 20 octobre 198 1. en application des 
dispositions du d~c ret NO 72-348 du 19 octobre 1972 susvis~, 
M. NGOULOU (Alphonse), Agent technique de 2~me ~chelon, 
indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
sociaux (Sant~ publique), en service ~ I'H~pital G~n~ral de Bra 
zzaville, titulai re du dipl~me d'~tat d'In fmmier g~n~ raliste, d~ 
livr~' par I'Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU de Brazzaville, 
(Session de septembre 1980), est reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~ rarchie l et nomm~ In fmier dipl~m~ d'~tat de 1er~chelon, 
indice 590 ACC : N~ant. 

• 
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Avanc~e au 3~me ~chelon indice 480 pour compter du: . 2 
avril 1977 • 

(Arret& NO 5673--MJT--DGT--DCGPCE--6/3 du 29 juillet 
1977). 

Cadre de la cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF 
Titulai re du BEMT (Option St~no Datylographie), est 
int~gr~e et nomm~e Sec r~taire d'Administration stagiai e 
indice 330 pour compter du 2 decembre 1974; 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon indice 430 pour 
compter du 2 d~cembre 1975 ; 
(Arr"et~ 9362--MTJ--DCGPCE du 22 novembre 1977); 
Promu au 2~me ~chelon indice 460 pour compter du 2 
juin 1978; 
(Arr~t6 NO 0544--MTJ--SGFPT--DFP du 5 tvrier 1979) ; 
Promu au 3~me ~chelon indice 480 pour compter au 2 
juin 1980; 
(Arr~t~) NO 148--MTPS--DGTFP.DFP du 19 janvier 1981 ) 

Nouvelle situ ation 
Cadre de la cat~gorie C, hi~rarchi~ II des SAF 

Titulai re du BEMT (Option St~no-Dactylographie) et du 
BEP, est int~gr~e et nomm~e Sec ~taire d'Administration 
stagiaire de 2~me ~chelon, indice 460 pour compter du 2 
d~cembre 1974; 
Titularis~e et nomm~e a 2~me ~chelon indice 460 pour 
compter du 2 d~cembre 1975; 
Promu a 3~me ~chelon indice 480 pour compter du 2 
juin 1978; 
Promu au 4~mhe ~chelon indice 520 pour compter du 2 
juin 1980. « 

Int~gration 

.'Par arr~t& NO 8134 du 1er octobre 1981,'en application des 
dispositions de l'arr~t~ NO 2160-FP du 26 juin 1958 susvis~, 
M..MBEMBA (Fran~ois. Edouard), titulaire du baccalaur~at de 
technicien en construction m~canique obtenu en France, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
techniques (Travaux publics) et nomm~ au grade d'Adjoint 
Technique Stagiaire, indice 530. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Travaux.: 
publics et de la Construction. 

+' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de, prise de service de l'int~ress~, sera enregistr~, publi~ au 
Journal O fficiel. 

Par arr~t6 NO 8136 du 1er octobre 1981, en application des 
dispositions du d~cret 71-34 du 11 d~cembre 1971 susvis~, les 
candidats. dont les noms suivent, titulaires du Certificat de fin 
d'~tudes des Ecoles normales (CFEEN) session de septembre.' 
1980 sdnt irt~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
et nomm~s a grade d'Instituteur Stagiai re, indice 530. 

MM. YEKONDE (Paul) ; 
; ,LOUBANDZI (Jean Florent); 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de l'Edu 
cation Nantionale. ·•· . Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet ~ compter des dates e ff~cti 
ves de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scol ai re 1980 
1981. ·• ·. + 

Par arr~te N9 8139 du 1er octobre 1981,en application des 
dispositions combin~es de l'art& NO 2160-FP du 26 juin 1958 
et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s M. NGOMBE 
(Edouard), titulai re du dipl~me technicum de g~nie civile et 
construction de Rostov-SurLe Don (URSS), est int~gr~ dans 
les cad res de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques 
(Travaux publics) et nomm~ a grade d'Adjoint technique sta 
giai re, ind ice 530. 

L'int~ ress~ est mis ~a la dispisition du Ministre des Travaux 
publics et de la Construction. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~, sera enregistr~, publi~ au 
Jou mal O fficiel. 

Par arr6t~ NO 8141 du 1er octobre .1981.en application des 
dispositions du d~cret NO 65-154 du 3 juin 1965 susvis~, MM. 
EKEKE (Jean-Martin), n~ en 1954 ~ Port-Gentil (RR~publique 
gabonaise) et BITSI (Larent), n~ le 7 novembre 1953 ~ 
Nd~nd~-Congo, titulai es de la licence ES-Sciences de la Sant~-' 
(Option : Laboratoire), obtenue ~ l'Universit~ Marien NGOUA- 
BI sont int~gr~s das les cadres de la cat~gorie A, hi~r archie Il 
des Services sociax (Sant~ publique) et nomm~s au grade 
d'Assistant Sanitai 19 Stagiai re, indice 650. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de la 
S at~ et des Af faires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr&t& NO 8142 du 1er octobre 1981, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de l'arr~t~ N 1347--MTPS--DGT- 
DCGPCE du 24 mars 1976 portant int~gration et nomination de 
certains ex-militaires, dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie l' et II de la Sant~ publique, des SAF, de 
des Travaux publics, du Cadastre et de l'Agriculture, en ce qui 
concerne M. KAY A (Emile). 

En application des dispositions du ·d~cret N9 72383--MT- 
AS--DDT--DELC du 22 novembre 1972 susvis~, M. KAYA 
(Emile), titulaire du br~vet technique du 1er degr~, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services te-, 
chniques (Travaux publics), et nomm~ au grade d'Adjoint 
Technique de 1er~chelon, indice 590. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de 
l'anciehnet~ ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~ et du point de vue de la solde ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t& NO 8226 du 3 octobre 1981, en application des 
dispositions du d~cret 67-272 du 2 septembre 1967 susvis~, 
M. NGOLIELE (Augustin), titulaire du Certificat d'Aptitude 
au Professorat des coll~ges d'Enseignement g~n~ral (CAP- 
CEG), session de septembre 1980, obtenu ~ l'Universit~» 

Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des Services sociaux (Enseigne 
ment) et nomm~ a grade de Professeur de CEG Stagiai re, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Eduu-; 
cation N ationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolai re 1980 
1981, sera publi~ a Jou mal O fficiel. 

Par arr~t~ NO 8374 du 12 octobre 19,en plication des 
dispositions du d~cret N 80-345 du 3 septembre 1980 susvis~, 
Mlle EVOUNGABEKA (Bemadette), Assistante de production 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services techniques (In formation), pr~c~demment en service au 
Minist~re de l'Infimation est radi~e des controles des cadres de 
la Fonction publique congolaise. 

L'int~ress~e est int~gr~e d~finitivement dans les e ffectifs 
d'Hydro-Congo. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 1er 
janvier 1981, date effective de cessation de service de l'int~ res 
s~e. 

Par an~t~ NO 8422 du 14 octobre 1981,en application des 
dispositions de l'arr~t~ 2161-FP du 26 juin 1958 susvis~, M. 
NGASSAKI (Samuel), titulaire du br~vet d'~tudes moyennes 
g~n~ rales et de l'attestation de techniciens collaborateurs 
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d'architecte, obtenu a Tc~ie de Secr~tariat Technique du 
B~timent (F rance) dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie l 
des Services techniques (Travaux publics) et nomm~ au grade 
dAgent technique stagiai re, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des T ravaux 
publics et de la Construction. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arrt~ NO 8425 du 14 octobre 1981, en application des 
dispositions de l'arr~t~ 2161-FP du 26 juin 1958, M. IBARA- 
AKAMBO (Guy Roger), titulaire du B.E.M.T.A., session de 
1980, est int~gr~ das les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie l 
des Services techniques (Agriculture) et nomm~ au grade de 
Conducteur d'Agriculture Stagiai re, in dice 410. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date effecti-.- 
ve de prise de service de l'int~ ress~. 

Par arr~t& NO 8466 du 15 octobre 1981, en application des 
· dispositions de l'ant~ 2161 du 26 juin 1958 susvis~, M. AMBE 

TO (Henri M~dard) titulaire du br~vet d'Etudes moyennes te 
chniques, Option : Agricole (BEMTA) obtenu a CETA Sibiti, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services techniques (Agriculture), et nomm~ au grade de 
Conducteur stagiai re, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Agri 
culture et de l'Elevage. · 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date effect 
ve de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
O.fficiel. 

Par amt6 NO 8424 du 14 octobre 1981, en application des 
dispositions de l'arr~t~ 2158, Mlle MALONGA (Romaine 
Claude Florence) titulaire du br~vet d'Etudes moyennes te 
chniques Option : Pu~ricultrice, obtenu a CETF 
TCHIMPA---VITA est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Sercices sociaux (Service social) et nomm~e a 
grade de Monitrice sociale stagiai re, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la S at~ 
~t des A ffa res soci ades. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date efecti 
ve de prise de service. de l'int~ress~e. 

Par arr~t6 NO 8467 du 15 octobre 1981, en application des 
dispositions de l'arr~t~ N2161 FP du 26j u n 1958 M. MBO 
NGO (Fran~ois), titulaire du Br~vet d'Etude pro iessionnelle 
(BEP), Option : Engin lourds, obtenu au Lyc~e technique ari 
cole Amilcal CAABRAL, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 

' gorie C, hi~rarchie I des.Services techniques (Travaux publics)  
et nomm~ au grade d'Agent technique de 2~me ~chelon 
indice 470. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Eaux et 
For~ts. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t NO 8230 du 3 octobre 1981, en application des 
dispositions du d~cret N? 67-272 susvis~, M. TCHIBINDA 
(Vincent-Guy-Aim~), titulai re du Certi ficat d'aptitude au pro-· 
fessorat dans les CEG (CAP--CEG) obtenu ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABl, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services sociaux (Enseignement) au grade de Pro 
fesseur de CEG Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Educa 
-tion natioale. -.-- - 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~ ~a la rentr~e scolai re 
1980-1981. 

----- ------- 
Par art& NO 8423 du 14 octobre 1981, en application des 

dispositions de l'arr~t& N" 2158-FP du 26 juin 1958 susvis~, MIle 
NGOMA (Marie-Claire), titulaire du Br~vet d'Etudes moyennes 
techniques (BEMT) Option : Auxiliai re pu~ricultrice, est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
sociaux (Service social) et nomm~e au grade de Monitrice soci de 
stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des A ffai res sociales. 

Le pr~sent arrt~ qui prendra effet :~ compter de la date 
e f~ctive de prise de service de l'int~ ress~e. 

Par arrt~ NO8137 du 1er octobre 1981, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ No 2160FP du 26 juin 1958 
et du protocole d'accord du 5 aot 1970, MM. NGANGA (F~ 
lix) et GAENAN, titulai res du diplome de I'lnstitut d'agricu 
lture de B riask (URSS), sont int~gr~s d ans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services techniques (Agriculture) et 
nomm~s au grade de Conducteu r principal stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arrt~ prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ NO 8138 du 1er octobre 198 1,en aplicatin des 
dispositions du d~cret N? 65-50 du 16 f~vrier. 1965 susvis~, Mlle 
OUSSIONVE (Victorine), Comptable contractuelle de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 en service ~ la Di 
rection du service de sant~ ~ Brazzaville, titulaire du diplome 
de Secr~tai re principal d'administration sanitaire et sociale 
obtenu ~ l'Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU II de Brazzaville, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services administratifs de la Sant~ publique et nomm~e au 
grade de Sec r~taire comptable principal stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet du point de vue de la salde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de rep rise de 
service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. . 

Par arr~t~ NO8140 du 1er octobre 1981, en application des 
dispositions de 1'arr6t~ 2153-FP du 26 juin 1958, M. DJIMBI 
TIAGAUD (Sylv~re), titulaire du baccalaur~at de I'Enseigne 
ment du second degr~, s~rie G2 (Techniques de gestion) et qui 
a suivi un stage d'administration option : Comptabilit~ au 
Centre de formation et de perfectionnment d'Administration, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des 
Se vices administratifs et financiers SAF (Administration 
g~n~rade) et nomm~ au grade d'Agent sp~cial principal sta 
giai re, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Int~ . 
rieu r. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
, effective de prise de service de l'int~ress~. • 

Par arrt& NO9 8178 du 2 octobre 1981, en application des . 
dispositions du d~cret N9 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~,' 

M. AMBOULOU (Michel Dimitri), titulaire du dipl~me de ; 
technicien moyen en Transmission obtenu ~ l'lstitut polyte 
chnique de t~l~communications «Osvaldo Heriera» (CUBA) est 
int~gir~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarohie [des Ser-. 
vices techniques (In formation «Branche Technlqe) et nom 
m~ au grade d'Adjoint Technique stagiai re indice 530.' 

L'int~ ress~ est mis ~ la·disposition du Ministre de d'In for- 
m ation, des Postes et T~l~communications. a 

Le pr~sent arr~t~ prendra efiet ~ comp:er de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t& NO 8227 du 30 octobre 1981,en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ N' 2160-FP du 26 juin 1958 
et du protocole d'accord du 5 aot 1970 susvis~s, M. MALO 
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NGA (Moise), titulai e du dipl~me de l'Ecole de zootechnic et 
de nedecine vet~ rinaire d Ammavur (US), est integre dans les 
caares de la cat~gore t, ni~rarchie I des Services techniques 
(Elevage) et nomm~ a grade de Controleur d'rlevage suagrad re,, 
ndice 530. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I Agri 
culture et de I Elevage. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet ~compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arrt~ NO 8368 du 12 octobre 1981, en application des 
dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juillet 1961 susvis~ 
M. GOMA PAKA (Robert), Aide-Soignant contractuel de 
1er ~chelon de lacat~gorie F, ~chelte 14, indice 210 en service ~ 

I'H@ital Adolphe CISSE de Pointe-Noire, titulai re du br~vet 
d'in fimier, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation para 
m~dicale et m~dico-sociale (Jean Joseph) LOUKABOU est 
int~gr~ dans les cadres de la ct~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices socianx (Sant~ publique) et nomm~ au grade d'Agent 
technique stagiai re, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 3 octobre 1980, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~. 

Affectation 

Par arrt~ NO 8209 du 2 octobre 1981, M. GOMA 
(Philippe), lrispecteur hydrologue stagiaire des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~ rarchie l des services des mines), pr~c~demment 
en service ~ l'Universit~ Marien NGOUABI est mis ~ la disposi 
tion du Minist~re du Tourisme et de I'Environnement ~ Brazza 
ville. · 

Par arr~t~ NO 8210 du 2·octobre 1981, M. NZIKOU 
(Albert), Attach~ Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie lH des SAF, pr~c~demment en service a Minist~re de 
l'Int~rieur, est mis ~ la dispositiori du Minist~re de l'Industrie 
et de laP~che. 

Par arrt6 N9 8211 du 2 octobre 1981,M. REINACK 
4Paul), G~om~tre principal de 8~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarhie I des Services· techniques (Cadastre) en 

'service ~ l'Inspection des travaux publics ouest Pointe-Noire est 
mis a la disposition de la Direction Centrale des Logements et 
B~timents administratifs ?~ Brazzaville. 

Les ,~quisitions de passage et de transports de bagages pour 
se rentire de Pointe-Noire ~a Brazzaville par voie brr~e lui seront 

.d~livr~es au compte du budget de l'~tat. 

Par arr~t~ NO 8212 u 2 octobre 1981, Mme KIHINDOU 
n~e MALANDA (Chantal), Agent sp~cial principal stagiaire des 
cadres de l~cat~gorie'B, hi~rarchie I des SAF; pr~c~demment 
en se@vice dans la RR~gion de la Bouenza, est mise ~ la disposi 
tion du Minist~re de la Justice ~ Brazzaville. 

i"« • - · . 
Par?arr~t&NO·8313 du 8 octobre 1981, M. NGANGUIA 

(Albert}, Meilleur de nuit contractuel de 2~me ~chelon, cat~ 
'oiie H, ~che[le 19·pr~c~d~mnent en service ~ la Direction 

• dgn~rale de l'iidustrie ~st mis ~ la disposition de la Con f~d~ 
·rtion synchcale congolaise. 

Par ant N 8371du 12 octobre 1981, M. NTSOUMBOU 
(Andr~), Agent sp~cial de 3~me ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie C,, hi~rarchie ll des SAF, pr~c~demment en service ax 
Finances, est mis·~ ·la·disposition du Minist~re des T ravaux 
publics et de la Construction (Centre de recherche et d'~tudes 
techniques de I'habitat), ~ Brazzaville. 

Disponibilit~ 

Par arrt~ NO 8188 du 2 octobre 1981, M. GOMA (Paul), 
Infirmier dipl~m~ d'Etat de 1er ~chelon des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~), en service ~a 

I'H@pital (Adolphe) SICE de Pointe-Noire, est plac~ en po 
sition de disponibilit~ d'une du r~e (1) an pour convenances 
personnes (R~gularisation). 

Le pr~sent arr~t~ qui _prendra efet est accord~ de I a date 
de cessation de service de l'int~ress~. 

Re tr aite 

Par arrt~ NO 8153 du 1er octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10.71 du 4 
mai 1971 susvis~e, M. EYEMA (Richard), Gardien de caisse 
contractuel de 7~me ~chelon indice 160 cat~gorie H, ~chelle 19 
en service ~ Kell~ n~ vers 1927 est admis ~ la retraite ~ compter 
du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 8157 du 1er octobre 198 1, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 ~ M. OUATINOU (Placide), Controleur 
mixte de 9~me ~chelon, indice 970 des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie ll des P & T, en service ~ Brazzaville. --·- 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
60-29.-FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
d roits a I a ret raite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es 3 cat~gorie au compte du 
budget de la l'ONPT et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de pass age. 

Par arrt& NO 8158 du 1er octobre_ 1981, un cong~ sp~cial 
d'expactative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er aot 1981 ~ M. BIKOTA (Etienne), Conducteur princi 
pal d'agriculture de 1er ~chelon, indice 530 de la cat~ qrie B, 
hi~r archie ll en service ~ la 5~me ~gion agricole de Kinkala 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~·dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NO60-29.FP du 4 tvrier 1960 susvis~, admis ~ fai re valoir 
ses droits ~ la etraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ill Cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 NO 8159 du 1er octobre 1981, un cong~ sp~ci ad 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 '~ M. MIALEB AMA (Auguste), Infirmier dipl6 
m~ d'Etat de 1er ~chelon indice 590 des cadres de la cat~gorie 
B1 des Services sociaux (Sant~) en service de Sant~ (Brazzaville) 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60.29 
FP du 4 ~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits a la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es 5 cat~gorie a compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui adroit ~la gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 NO 8160 du 1er octobre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er septembre 1981 ~ M. TSIKAVOUA (Joseph), Adjoint 
technique de 1er ~chelon indice 530 des cad es de la cat~gorie 
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jou rs. 

BOU KOUNGOU (Pier re Justin), Instituteu r des Services soci aux 
(Enseignemer ' en service ~ l'Inspection de I'Enseignement 
Fondamental du 1er degr~ du Kouilou Ext~rieur ~ Pointe 
Noi re, titulaire du dipl~me de Conseille rp~dagogique principal, 
d~livr~ par I'Universit~ Marien NGOUABI (session 1979-1980) 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ rachie ll et nomm~ Instituteur 
principal de 1er ~chelon, indice 710, ACC : 1 ~ 11 mois '23 

Par arr~t~ NO 8314 du 8 octobre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er ao0t 1981 a M. NZALANKAZI (Jean-Baptiste), Contre 
Maftre de 5~me ~chelon indice 550 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~ rarchie ll des Services techniqu's en service ~ la Direction 
Centr~le des logements administratifs ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ~vrier 1982, 
l'int~ress~ est con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29 
FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoi r ses droits ala 
retraite. . 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es IV cat~gorie a compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ NO 8315 du 8 octoire .1981,un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er aot 1981 ~ M. LIYALLIT (Charles), Secr~taire adminis 
tratif de 3~me ~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie , 
hi~ rarchie II des SAF, en service au bureau de Placement ?:" 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cid, c'est ~ dire le 1er ~~vrier 1982, 
'int~ ress~ est, con for~ment aux articles 4 et 5 du d~c ret NO 
60-29-FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, aimis ~ fai re, valoir s.. 
droits ~ la retraite. '., 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pa 
voie routi~re lui seront d~livr~es 4~me cat~gorie a compt cu 
budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuell·vent • 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de p ass age. 

Par arr~t& NO 8317 du 8 octobre 1981, ur ·ng~ sp~cial 
d'expectative de retraite de s» {6) mois est c:i~ ~ cdomptar, 
du 1er aot 1981 ~ M. MALANDA (Gabrial);:- Commus 
principal de 4~me ~chelon indize 370 des cadrs ds I#cat~gorier· 
D, hi~rarchie I des SAF er?service a D~partement P esse Fro 
pagande et Information ~ Brazzaville. . • ;' 

A l'issue du conge 
spec�. c·•est-a-dire IPier ,�:vrirr 1992, t. ... 

l'int~ ress~ est conform~ment aux articles 4 et " { d~ret. 
N 60-29.-FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis·~ i~ valoir ses, 
droits ~la rctraite. 

---Des" r~qulsltions de passage et de transport °. bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV Cat~gorie) au compte du 
budget de.la ~publique Populai re du Congo et ~v;"uellemont 
~ sa famille qui a droit ~la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 8240 du 3 octobre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 ~ M. ONTSOUO (Emile), Instituteur de 
1er ~chelon, indice 590 des cad res de la cat~gorie B, hi~r archie I 

_des Services. sociaux (Enseignement) en service ~ l'Inspection 
des C.E.G., CET, CEFP de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
-l'int~ress~ est-con form~ment ax articles 4 et 5 du d~c ret 
60-29-FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ fai re valoir ses droits 
~la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de trasport de bagages par 
voie routi-ere lui seront d~livr~es IV cat~gorie au compte du 
budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

hi~ rachie II des Services techniques TP, en service ~ la Di 
rection de la S~curit~ ~ B razz aville. 

A l'issue ducong~ sp~ciad, c'est-~-dire le 1er mars 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NO 60-29-FP du 4 fvrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es IV cat~gorie a compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuelle- Le pr~sent arr~t~ qui prendraef et tant du point de vue de 
ment ~ sa famille qui adroit ~ lagratuit~ de passage. _ la solde que de l'anciennet~ pour compter du 1er octobre 1980, 

date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
Par arr~t~ NO 8161 du 1er octobre 1981, un cong~' "stage. "· -- 

d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 a M. SAMBA TSELE (Guy Jacques), Insti 
tuteu r de 7~me ~chelon indice 920 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~ rarchie I (Enseignement), en service dans la Circonscription 
scolai re ~ Brazzaville. .· 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NO 60-29-FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ fai re valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de trasport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (Ill cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr~t~ NO 8164 du 1er octobre 1981, un cong~ sp~ci ad 
d'expect ative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 a M. MBOUYA (Faustin), lnstituteu r de 
4~me ~chelon indice '760 des cadres de la cat~gorie Bl des 
Services sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler janvier 
1982 l'int~ ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~c ret 
N" 60-29-FP du 4 ~vrier 1960 susvis~, admis ~ fa re valoi r ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV Cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa fmille qui adroit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr~t& NO 8165 du 1er octobre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1980 ~ M. BIVIHOU (Alfred), Instituteur de 4~me 
~chelon indice 70 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services soci ax (Enseignement) en service a Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-: dire + 1er janvier 1981 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NO 60-29-FP du 4 fvrier 1960 susvis~, admis ~ fai re valoi r ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ~err~e lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 8176 du 1er octobre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de etraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 a M. NSANGOU (Jos~), Instituteur de 1er 
~chelon, indice 590 des cad res de lacat~gorie Bl des Services so 
ciax (Enseignement), en service ~ l'Ecole BOUETA--MBONGO 
(Inspection Brazzaville Centre). 

A l'issue de cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ ress~ est, con fom~ment ux, articles 4 et 5 du d~c ret 
N9 60-29-FP du 4 ~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de sport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livrs (IV Jorie) au compte du 
budget de la R~publique Populair • ngo et ~ventuellement ~ sa famille qui_adroit ~lagratuit~ de pass@e. ---- 

Par arrt4 NO 8182 du 2 octob re 1981, en application des 
dispositions du d~cret NO 64.165-FP du 22 mai 1964 susvis~, M. 
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Par arrt~ NO 8318 du 8 octobre .1981,un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er octobre 1981 ~ M. BAKALA (Jacques), Chauffeur M~ 
canicien de 10~me ~chelon indice 380 des cadres des personnels 
de service en service du Ga rage administr ati f de Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er awril 1982, I'in 
. t~ress~ est con form~ment ax articles 4 et 5du d~cretNo 60-29 

FP du 2 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ fa re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des ~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voies brr~e et routi~re lui seront d~livres (5~me cat~gorie) au 
compte du budget de la R~publique Populaire du congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pas age. 

Par art~ NO 8319 du 8 octobre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6 mois) est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 ~ M. VITIKA (Simon), Sec ~taire d'Adminis 
t ration de 3~me ~chelon, indice 490 des cadres de la cat~gorie 
C1 des SAF, en service ~ la Diction du Contr~le Financier ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le le rjanv' r 1980, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NO 60-29-FP du 4 fvrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoi rses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~me cat~gorie) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuelle 
ment ~ sa faille qui adroit ~ la gr atuit~ de passage. 

Par arr~t NO 8320 du 8 octobre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er septembre 1981 ~ M. MISSILOU (Timoth~e), Secr~taire 
d'Administration de 4~me ~chelon indice 520 des cadres de la 
cat~gorie Cl des SAF. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mars 1982, 
l'int~ ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NP 60-29-FP du 4 ~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir 
ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es 4~me cat~gorie a compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuelement 
~sa fmille qui adroit ~ la gratuite de passage. 

Par arr~t& NO 8395 du 13 octobre 1981, en application des 
disposLtions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~e, M. OSSERE (Ambroise), Garde meubles 

.. contractuel de 7~me ~chelon, indice 160 de la cat~gorie H 
~chelle 19 en service ~ la Direction G~n~ rale de la Logistique ~ 
Brazzaville n~ vers 1925 est admis ~ la retraite ~ compter du 1er 
septembre 1981. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
I a Direction de I a Fonction pub I ique connaitra I a date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t& NO 8396 du 13 octobre 1981,en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~e, M. LEKANDZA (Pierre): Ouvrier non sp~cia 

· lis~ contractuel de 10~me ~chelon indice 180 cat~gorie H, 
· ~chelle·19 en service a Centre hospitalier de Talangai ~ Brazza 

:ville n~ vers 1927 est admis ~ la retraite ~ compter du 1er jan 
·. vier 1982., 

.L'irtGemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
Ta Direction de la Fonctipn publique connaftra la date exacte de 
r eprise de service de l'int~ress~ a 'issue de son dernier cong~. 

' 

Par arr~t~ NO 8397 du 13 octobre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 
5 mai 1971 susvis~e, M. MOUANGA (Jean ), Plongeur contrac 
tuel de 10~me ~chelon, indice 230 cat~gorie G, ~chelle 18 en 
service a Lyc~e E.P. LUMUMBA ~ Brazzaville n~ vers 1823 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er 
fvrier 1981. 

L'indemnt~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique conn aftra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son demier 
cong~. 

Par arr6t6 NO 8399 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~e, M. MBONGO (Vital), Garde meubles contra 
ctuel de 5~me ~chelon indice 150 de la cat~gorie H, ~chelle 19 
en service ~ Kell~ (R~gion Cuvette) n~ vers 1927 est admis ~ la 
retraite a compter du le r janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de • 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier, cong 

Par arr~t~ N 8400 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 1071 du 4 
mai 1971 susvis~, M. MEKOUABOUT (Jean), Ouvrier non 
sp~ci adis~ contractuel de 10~me ~chelon induce 180 de la ca 
tego rie H, ~cnelie 19 en service ~ la Region sanrtare de Brazza 
ville ne vers 19z7 est admis ~ la retrate ~ compter cu 1er jan 
vier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Fonction publique connaitral a datey 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son der 
nier cong~. 

Par arr~t~ NO 8401 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~e, M. NKENKO (Joseph), Prote contractuel de 
3~me ~chelon indice 480 de la cat~gorie D, ~chelle 9 en service 
~l'Imprimerie Nationale de Brazzaville, n~ vers 1925 est admis 
~la retraite ~ compter du 1er septembre 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t& NO 8402 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~e, M. PENDA (Basile), Bl achisseur contr a tuel 
de 10~me ~chelon indice 230 de la cat~gorie G, ~chelle 18 en 
service ~ l'Ecole normale de Loubomo (~gion du Niari) n~ vers 
1927 est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la direction de la Fonction publique connaftra la date exactede 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~.  

Par arr~t~ NO 8403 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
ma 1971 susvis~e, M. MATONGO (Jean Pierre), Ouvrier pro es 
sionnel contractuel de 7~me ~chelon indice 200 de la cat~gorie 
G, ~chelle 18 en service ~ M'FOUATI n~ vers 1927 est admis ~ 
la retraite · a compter du 1 er janvier 1982 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Fonction publique connaitra la date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier 
cong~. 

Par art~ NO 8404 du 13 janvier 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~e, M. NDZIENDOLO (Fr~d~ric), Ouvrier non 
sp~cialis~ contractuel de Z~me ~chelon indice 160 cat~gorie H 
~chelle 19 en service au Minist~re des Affaires Etrang~res ~ 
Brazzaville n~ vers 1925 est admis ~ la retraite ~ compter du 
1erseptembre 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte: 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t~ NO 8405 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13.et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
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« 

ADDITIF NO 8362 du 12 octobre 1981, ~ 1'arr&t yo 9157 du 
25 octobre 1980, portant nomination des me 'as du Ca-• 
binet au Minist~re des Mines et de I'Energie, : 

' 

r 

. ·' 
+ ·: ., 

t 

Personnel 

Nomination 

Acte en ab r~g~ 

MINISTERE DES MINES ET DE L'~NERGIE 

Par arr~t6 NO 84 10 du 13 octobre -1981. ·un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du Ter mai 1981 ~ M. TALANSI (Marcel), Planton de 9~me 
echelon, indice 270 du cadre particulier des plantons (Person 
nels de service), en service ~ l'ASecna ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er novemb re 
t'int~ ress~ est conform~ment aux argicles 4 ct 5 du d~cret 
NO 60-29-FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ fai re valoi r ses 
drc'ts ~la etrate. 

Par ant~ NO 8606 du 28 octobre 1982, un cong~ sp~ci ad 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
qu 1er aot 1981,d M. LOULENDO (Fi min! Agent technique 
principal de 4~me ~chelon indice 370 des c de la cat~gorie 
D, hi~ rachie I des Postes et T~l~communica s ~ Brazzaville. 

A 'issue du cong~ sp~cial, c'at-~-dire le 1er f~vrier 1982 
'int~ress~ est con orm~ment aux articles 4 et 5 du d~c ret 
NO 60-29.FP u 4 vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagage par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte lu 
budget autonome de I'Offce National des Postes et T~l~com 
munications (O.N.P.T.) et.~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~la gratuit~ de passage. 

--------000------. 

admis ~la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 
L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 

la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

. Par arr~t~ N' 8434 du 14 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance N 10-71 du 
4 mai 1971 susvis~e, M. MALONGA (Bernard), Ouvrier pro fes 
sionnel contractuel de 3~me ~chelon indice 160 cat~gorie G, 
~chelle 18 en service a Centre hospitalier de Ti6-Ti~ ~ Pointe 
Noire n~ vers 1927 est admis ~ la retraite ~ compter du 1er 
janvier 1982. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t~ NO 8434 du 4 octobre 1981, en application des 
articles 13 et 37 de l'ordonnance N9 10-71 du 4 mai 1971 sus 
vis~e, M. MALONGA (Bernard), Ouvrier professionnel contrac 
tuel de 3~me ~chelon indice 160 cat~gorie G, ~chelle 18 en ser 
vice au Centre hospitalier de Ti~--Ti~ ~ Pointe-Noire n~ vers 
1927 est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~.representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connatra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

RECTIFICATIF NO 8408/MTPS.DGTFP.DFP.SRD. ~ l'arr~t~ 
NO 1483/MJT--DGTFP.DFP.SRD. accordant un cong~ spd 
cial d'expectative de retraite de six (6) mois ~ M. NGOUMA 
(lsidore Rolland), Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon des  
services sociaux (Enseignement) et admettant ce dernier ~ 
la retralte. 

mai 1971 susvis~, M. ITOUA (Abraham), Manoeuvre contratet 
de 1er ~chelon, indice 130 de lacat~gorie H ~chelle 19 en servi 
ce au Centre d'hygi~ne de B razzaville, n~ vers 1927 est admis ~ 
la etraite ~ compter du 1er janvier 1982. ; . 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction publique conn a~tra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t6 NO 8406 du 13 octobre 198 1,,en application des 
- dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du.4 

mai 1971 susvis~e, M. OMOUA (Auguste), Ouvrier profession 
nel contractuel de 3~me ~chelon indice 160 cat~gorieG ~chelle 
18 en service au Secr~tariat G~n~ral ax Affares ~trang~res ~ 
Brazzaville, n~ vers 1927 est admis ~ la retraite ~ compter du 
1er janvier 1982. 

L'indemnlt~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que' 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ ress~.~ l'issue de son demiercong~. 9 

Par arr~t~ N 8407 du 13 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~, M, SOUNGA (G~rard), Ouvrier non sp~cia 
lis~ contractuel de 10~me ~chelon, indice 180 de la cat~gorie 
H ~chelle 19 en service ~ Loubomo n~ vers 1927 est admis ~ la 
retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ rep~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonctlon publique connartrala date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Au lieu de : 

Art. 1er. -- Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 
six (6) mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ m' 
NGOUMA (Pierre Rolland), Instituteur adjoint. de ·2~me 
~chelon indice 470 des cadres de la cat~gorie C, .hi~rarchie I 
des Services soci ax (Enseignement) en service dans la RR~gion 
du Niari. 

Lie:.. 

Art. 1er. -- Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 
six (6) mois est accord~ '~ compter du 1er juillet 1980 2 M, 
NGOUMA (Isidore Rolland), Instituteur Adjoint de 2me 
~chelon indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services sociaux (Enseignement) en service dans la R~gion 
du Niari. 

Par arrt~ NO 8409 du 13 octobre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er aot-1981,~ M. SITA (Gr~goire), Brigadier des Dou anes 
de 3~me ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie DI en 
service au Bureau central des douanes ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cia, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ress~ est conform~ment aux argicles 4 et 5 du d~cret 
NO 60-29.FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite, 

- Des ~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es 5~me cat~gorie a compte du 
budget de la RR~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ lagratuit~ de pass age. 

Par arr~t& NO 8433 du 14 octobre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du4 
mai 1971 susvis~e, M. KOUTSOTSA (Pal), Garde meubles 
contractuel de 8~me ~chelon indice 166 de la cat~gorie H, 
~chelle 19 en service ~ la ~gion du Niari n~ vers 1927 est 
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Apr~s : OLLOLO (Samnuel) , 
Ajot. ter 
MM. MAKIKIMA (Gr~goire), Attach~ ; 

AWE {Jean-Nicolas), Garde-Corps; 
Mme TENKAM n~e APOSSOGO (Marianne), Secr~tai e parti 

culi~ re, en remplacement de Mme MOUMBOU n~e DEDE 
(Rose), appel~e ~ d'autres fonctions. 
Le reste sans chagement. 

---------000--------- 

MINISTERE DU PLAN 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

Par arrt& NO 8375 du 13 octobre 1981, est cr~~e apr~s du 
Minist~re de I'Agriculture et de I'Elevage une caisse d'avance re 
nouvelable d'un montant de : (5.000.000) Frs CFA, destin~s ~ 
la pr~paration du Plan 82-83 de la Sous-commission agriculture, 
et Elevage. 

Les d~penses qui en ~sultent sont imputables au chapitre 
74575004000. 

Le camarade GOLA:I (Zacharie), est nomm~ gestionnai re 
de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e a Plan sur pr~senta 
tion des pi~ces justificatives par son R~gisseur. 

Les Directeurs de ia C.C.A. et du financement du D~velop 
pement au Plan sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~seat arr~t~. 

---------000-------- 

MINISTERE DU COMMERCE 

Garde de corps : 
M. ELENGA (Dominique). Sergent APN; 

Cha ffeu rs 
MM. TSIAKAKA (Marcel), 

TSIBA (Jean Baptiste) ; 
Membres 

. Secr~tai re du Directeu r de Cabinet 
MlleMBOUALE (Henriette) ; 

P rotocole : 
M. GAMPOU ROU (Alphonse) ; 

Pool Sec r~tariat 
MIles ESSENDE (Jeanne) ; 

BOYENGUE (Margu~rite) ; 
MILANDOU (Ang~lique) ; 
NGOUOMI (Victorine) ; 
BOUNDZEKI (Bernadette) ; 

Plantons 
MM. AKORO-YANGUI (Paul); 

ANDEAVOULOUE (Th~og~ne); 
Chauffeurs : 

M. MIZELET (Jean) ; 
Ja rdinier 

M. ANFOUAKI (Daniel) ; 

Le Directeur de Cabinet, les Conseillers, les Attach~s, la 
Sec r~taire particuli~re, le Garde de corps et les Chau ffurs du 
Ministre percevront les indemnit~s pr~vues par les textes en vi 
gueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de p rise 
de service des int~ress~s. 

--------000-------- 

MINISTERE DE LA SANT~ ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

J. 

Par ar~t6 NO 8104 du 1er octobre 1981, Mme MAS 
SAMBA n~e MASSAKA (Jeanne), Monitrice sociade de 2~me 
~chelon (Option : Pu~ricultrice) des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services soci ax (Sant~ publique), en service ~ 
la Direction G~n~rale des Affai res sociales ~ Brazzaville, est 
inscrite ~ deux (2) ans au titre de l'ann~e 1976 pour le 3~me t 

~chelon de son grade. 

Par art~ NO 8241 du 3 octobre 1961, M. MILANDOU (Fi 
d~le), Assistant social principal de 1er ~chelon des cad res de la 
cat~gorie A, hi~rarchie ll des Services sociaux (Service soci ad de 
la R~publique Populai re du Congo en service ~ la Direction 
G~n~ rale des A ffai es sociades-Brazzaville est inscrit pour le 
2~me ~chelon ~ 2 ans au tableau d' avancement de l' an~e 1977. 

Par arrt~ NO 8243 du 3 octobre 1981, sont inscrites a 
tableau d'avancement de l'ann~ee 1978 les Assistantes sociales 
principales des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie Il des Ser 
vices sociaux (Service soci ad) dont les noms suivent 

Pou rle 4~me ~chelon ~ 2 as 
Mmes HOLLAT ne MAYINDZA (C~cile) ; 

M'BOLLO n~e AMIBEBOL (Gis~le) ; 
TCHIONVO n~e NZAOU (Elisabeth) ; 

---·· ·-·· - 
Pour le 5~me ~chelon ~2 as 

·Mmes BOUNGOU n~e KINIONGONO (Hectorine); 
NGOUARI n~e PEMBE (Augustine), Direction r~gionale 

Par arrt~ NO 5457 du 15 octobre 1981, le Cabinet du 
Ministre du Commerce est compos~ comme suit : 

· Directeu r de Cabinet : 
M. BOUHOY I (Hilaire). Maftre Assistant ~ l'Universite (M arien) 

NGOUABI • 
Consei lie rs : 

,'MM.GuLu (Paul, trig&bier des travaux statistiques; 
OKO (Etienne), Ing~nieu r des travaux agricoles; 
IBARRA (Lucien), Comptable principal du Tr~sor; 
· · Attach~s : 

,MM. OK ANDZE (Alphonse), Inspecteur commerciad de 
I'OF NACOM , 
E'ENI SINOMONO (Daniel), Administrateu r des SAF ; 
bUAB ARI (Benjamin Joseph), Controleur commercial; 

Sec r~taire particuli~re : 
Mlle A TS~NO (Antoinette), Secrtai re St~no-Dactylographe; 
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des A ffaires sociales Ni ari--Loubomo. 

Promotion 

ADDITIF NO 8470--MSAS-DGSP--DSAF du 15 octobre 1981 
~ l'arrt~ 10330-MSAS--SGSP--SP--G3--5 du 19 d~cembre 
1978, portant promotion a titre de l'ann~ee 1977. des 
agents techniques des Cadres de la cat~gorie C, hi~rarc hiel 
des Services socianx (Sant~ publique), en ce qui concerne 
M. MALONGA (Marie Michel). 

Apr~s : 
Au 2~me ~chelon 

MM .....•................ , . 
MALONGA (Jean-Marie), pour compter du 19 d~cembre 
1977; 

Ajouter : 
Au 2~me ~chelon 

MM . 
MALONGA (Marie Michel), pour compter du 19 d~cembre 
1977; 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 8105 du 1er octobre 1981, Mme 
SAMBA n~e MASSAKA (Jeanne), Monitrice sociale de 
~chelon (Option' : Pu~ricultrice) des cadres de la cat~go 
hi~rarchie I des Services soci ax (Sat~ publique), en se·vice 
~ la Direction G~n~ rale des A ffai res sociales ~ Brazzavi!:, est 
promue pour compter du 24 septembre 1976 au 3~me :heion 
de son grade ( avancement 1976). 

Le pr~sent arr~t~, prendra e fit tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Par arr~t~ NO 8242 du 3 octobre 1981, M. MILANDOU 
(Fid~le), Assistant social principal de 1er ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des Services soci ax (Service 
social) de la R~publique Populaire du Congo, en service ~ la 
Direction G~n~rale des Affares sociales--Brazzaville, est pro 
mu au 2~me ~chelon de son grade a titre de l'ann~e 1977, pour 
compter du 1er octobre 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra ef~et tant a point de vue de la 
solde que de l' rciennet~ pourcompter du 1er octobre 1977. 

Par arr~t& NO 8244 du 3 octobre 1981, sont promus ax 
~chelons ci-apr~s au titre de. l'ann~e 1978, les Assistants socia 
les principales des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie Il des 
Services sociaux (Service soci d) dont les noms suivent : 

Au 4~me ~chelon : 
Mmes HOLLAT n~e MAYINDZA (C~cile), pour compter du 9 

novemb re 1978, 
M'BOLLO n~e AMIBEBOL (Gisle), pour compter du 1er 

octobre 1978; , 
Mlle TCHIONVO n~e NZAOU (Elisabeth), pour compter du 1er 

d~cemb re 1978 ; 
Au B~me ~chelon :; 

Mmes BOUNGOU n~e KINIONGONO (Hectorine), pour 
compter du 25 Juillet 1978 ; 
N'GOUARI n~e PEMBE (Augustine), pour compter du 7 
novembre 1978 ; 
Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de 

l'anclennet~ pour compter des dates cl-dessus indiqu~es et de 
I a solde pour compter du le r janvie r 1981. 

Affectation 

Par arr~t~ NO 6827 du 10 octobre 1981, M. TSATY- 
KISSAMBOU (Albert), Infirmier diplom~ d'Etat (Option 

Laboratoire) de 1er ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie l des Services sociaux (Sant~ publique), en service ~ 

I'h~pital de Ti~-Ti~ ~ Pointe-Noire (R~gion du Kouilou), est 
mis ~ la disposition du chef de Projet de lutte contre la 
schistosomiase ~ Loubomo (R~gion du Niari), en compl~ment 
d'e fictif. 
M. NIMI (Albert), Agent technique de 1er ~chelon, des cadres 

de la cat~gorie C, hi~ rachie I, des Services soci ax (Sant~ 
publique), en service au secteur op~rationnel N 4 ~ Imfo 
ndo (R~gion de la Likouala), est mis ~ la disposition du 
Che f de secteur op~ rationnal NC 2 ~ Loubomo (R~gion du 
Niari), en compl~ment d'e ffecti f. 

M. OTOUNGA (Lucien), In fmmier diplom~ d'Etat stagiaire, 
int~gr~ et nomm~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I, des Services sociaux (Sant~ publique), par attestat 
tion N'4080--DGTFP du 25 octobre 1979 du Dir~cteur de 
la Fonction publique, pr~c~demment en stage pratique 
d'application obligatoire ~a l'hopital de Talagai ~ Brazza 
ville, autors~ par note de service N94523--DGSP--DSAF- 
SP -202 du 12 septembre 1979, est mis ~a la disposition du 
chef de secteur op~ rationnel N' 4 d'Imfondo (R~gion de la 
Likouala), en remplacement num~ rique de M. NIM I 
(Albert), Agent technique, mut~. 
Des ~quisitions de pass age et de tr asport bagages seront 

d~livr~es aux int~ress~s et ~ventuellement ~ leur famille au 
compte d~ budget de I'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efit ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

--------000-------- 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX 

DCRET NO 81686 du 6 octobre 1981, portant int~gratior. 
dans la Magistrature congolaise des Auditeurs de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT. 
CHEF DE L'~TAT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la ti 25-80 du 13 juillet 1980, portant anende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 4261 du 20 juin, portant statut de la Magistra 

tu re; 
Vu le d~cret 183-61 du 3 aot 196 1, portant plication de ' 

lal'article 42.61 du 20 juin 1961 susvis~ ; 
Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixantle r~gime.d 

la r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu l'ordonnance 63-10 du 6 novembre 1963, fixantl'orge 

nis ation judiciaire et lacomp~tence des juridictions; 
Vu le d~cret 67.50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant I 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementam 
res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution d 
car ri~re et reclasements ; 

Vu le d~cret 75-390 du 26 aot 1975, al: ogeant et em 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret 18361 du ' 
aot 1961, portant application de la Ii $2-61.du 20 juin 1961 
relatits a statut de l Magistrature, 

Vu l'ordonnenice 35.77 du 28 ja'let 1977, relative • 
l'exercice du pouvoir gler entaire en R~publique Populaire «h '. 
Congo; ·'.''.'. 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1978, portant nominatiot. 
du Premier Ministre, Che fdu Gouvernemnt ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembr: ortant nomination 

des Membres du Conseli des Ministres; 
Vu l'arrt~ N9 0194--MJ--SGAJ--{'du 23 janvier Ji 

portant nomnation des Auditeurs de Ju:ice; " 
Vu le rectificatl; N? 80-016 du 26 janvler 1981, ~ d~c 

80-644 du 28 d~cemnbre 1980, aortant :pmnation des Membru 
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'· ' 
Actes en abr~g~ 

-------------------------- ·------- 

:• ·'..: 381 1,,,,,,au ••i ., 

.e:: Les.Op~rations de born age, de la prop rj~t~ situ~e ~a Braza 
ville--M'Pila Cadastr~e Section U Parcelle N' 2 d'une super ficie 

'de 2.972 M? 46 app~rtenant ~·M.'-GANDZANIA(Norbert), de 
meu rant au 90 Rue MB~tis Poto-Poto Brazzaville dont I'imma 
triculationa ~t~ demand~e suivant r~quisition N9 6.187 du 12 
octobre 1981 ont ~t~ closes le 14 octobre 1981. 

Les pr~sentes insertions font courir le d~lai de deux (2) 
mois imparti par l'article 13 du d~cret du 28 mars 1899 pour 
la r~ception des oppositions ~ la Conservation bncire de 
Brazzaville. 
··; T ,~.a} I }1RA ·~ 61_OW!! - Brazzayill@, le,22,octobre 1981, 

··':ro as;ALeconservateur de la.PR ropri~t~,+? • 

Fonci~re, +1 ·tun· 
t J.N, MALAND A 

., .·it !t·#tun t,Ju zauM 
Expropriation. 

.. ' • ·iiii' th; tutu' 
:·; !-nu Bi + {A;' 

0%nan"tao 
1.. 1! , •• Par arret& 'NO' 8216. du+3octobre..1981, est. prononc~e, 

l'expropriation pour case, d'utilit~ publique, des biens im 
mobiliers suivants sis ~Bir~zz~vill e. ---· ·. 

.Une propri~t~,b~tie objet du,Titre,pncier 2927, Section ··0' parcelle, 122d'une, superfcie, de 4.689,93,ri?' apartenant_ 
a M. LOUKOKI (Francois)'.' «wr: :m&#&r 

DOMAINES 

R~quisition d'imm atricul ations 
Exprop ri ation 
Service brestier 
Contrat d'Exploitation 

· - --Domaines 
R~quisition d'Immatricul ation 

Suivant r~quisition NO 6.187 en date du 12 octobre 1981 
il a ~t~ demand~ I'Immatriculation d'un terrain situ~ ~ Brazza-: 
ville-M'Pila occup~ par M. GANDZANIA (Nobert), demeu rant 
au 90 Rue MB~tis Poto-Poto Brazzaville, suivat peris d'oc 
cuper N' 0067 du 25 octobre 1975. 

L'int~ress~ d~clare qu'~ sa connaiss ace, il n'existe su rledit 
Immeuble aucun droit r~el ou ~ventuel · 

Brazzaville, le 12 octob re 1981. 
P.O. Le Conservateu r de laProp ri~t~ Fonci~re, 

' C. GAMBALI 

Suivant r~quisition d'Immatriculation N 6.188 du 13 octo 
bre 1981, il a ~t~ dem add l'lmmatriculation d'un terrain situ~ 
~ Brazzaville-Centre-Ville Cadatr~ Section O Parcelle N 215 
d'une super fcie de 1.488 m? occup~ par M. SILOU (Fran~ois), 
demeu rant au 873 Rue Mondzombo Brazzaville--Plateau des 
15 ans. 

L'int~ress~ d~clare qu'~ sa connaissance, il n'existe sur ledit 
immeuble aucun d roit r~el o~ ~ventuel. 

Brazzaville, le 13 octobre 1981, 
Le Conservateu r de la Prop ri~t~ Fonci~re, 

J. N. MALANDA. 
Suivant r~quisitior. NO 6.189 du 13 octobre 1981,il a ~t~ 

demand~ ['Immatriculation d'un terrain situ~ ~ Brazzaville 
Plateau des 15 ans Rue Mondzombo Cadastr~_Section P/7 Par 
celle N" 873 d'une superficie de 1.145 m? suivant Permis 
d'occuper N9 18.225 du 26 avril 1966 occup~ par M. SILOU 
(Francois), demeurant a 873 Rue Mondzombo Brazzaville 
Plateau des 15as. ».».'¢· ·-·..+>+'..» 50. ·• 

L'int~ ess~ d~clare qu'~ sa connaissance, il n'existe sur ledit 
!-.immeuble,aucun d,rpit r~el p~ ~ventuel._; srsne.~, 

:ye. a .., Brazayills,jls,3 @@tobre 1981, 
·:e} •• Le Corservateu rde laPropri~t~Fonci~re, .j) 

•.· n v! u! ·JN.MALANDA5 LI sb (E:ion. 
· ·.:. z·ti :hv tt 2' ck,t~? ua.. 

·>·,n..i:>»·» s, ·toe'by tali·rns' ts en 
Avis de cloture de, po.mage , ••.,, 

J:.». ix: ·z:Pr-·? th· i. 7ii · ..ez Tableau d'ayancement.we, 

i • i 
+ 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de 
de vue de la solde ~ compter du 1er janvier 1981. 

Promotion 
Par arr~t~ N 8380 du 13 octobre 1981, M. LOUBA 

NGOUSSOU (Gabriel), Greffier en chef de 2~me clase, 4~me 
~chelon des cadres, de,la cat~gorie A, hi~ rarhie II du Se vice 
judiciaire, .en service Tribunal de Grande Inqtance de Brazza 
ville, est proru a 5~me ~chelon de son grade a titre de l'anri~e 
1980 pour compter du 19 f~vrier 1980. ·" • ; 

••• ..' f 

PROPRIETEMINIERE, FORETS, DOMAINES ET ; 
• CONSERVATION DE LA PROPIET~ MINIEE:. } 

------------------ --- --·--f : •.• , • ·: i 
Les plans et cahiers des charges des concessions mini~res 

fresti~res, urbaines .et rurales en cours de demande ou d'attri 
butions et faisant l'objet d'insertion au Journal Officiel sont 
tenus ~ la disposition du public dans les bureaux des services 
int~ress~s du Gouvernement de la R~publique Populaire du 
Congo ou des circonscriptions administratives {r~gions.et dis 
tricts). ·wt. sassy } 

Conservation de la propri~t~ fonci~re.} F' KPN; 

I 
i 

'.} ,·.:: • »:· ; 

. Par art~ y'83i9 ~ '13octobre 1981, M. LOU 
BANGOUSSOU (Gabri~l), Greffer en chef de ·2~me class~, 
4~me ~chelon des:cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du 
Service judiciaire;' en «service ·a Tribunal de Grande Instance 
de. Brazzaville;'est·inscrit aui tableau d' avancement au titre: 
de l'ann~e 1980 ~a deux (2) ans pour le '5~me ~chelon de son 
grade. iNt •.. i·: '.···· ' 

du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, rel atif ax int~ 

rims des Membres du Gouvernement, 
Vu les dossiers des int~ ress~s; 

D£CRETE : 

Art. 1er . - Les Auditeurs de Justice dont les noms sui 
vent de Nationalit~ congolaise, licenci~s en Droit, dipl~m~s 
de I'Ecole Nation ale de ·Ia Magistratu re Congotaise et nom 
m~s Magistrats de 2~me grade, 2~me groupe, 1er ~chelon de 
la hi~ rarchie du corps judiciaire, indice 830. 
Mme LIPOU n~e MASSALA (Albertine-Anne Honorine) 
M. NGO KA (L abert); 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la solde de l'anciennet~ pour compter de la da 
te d'effective de prise de service des int~ress~s, sera publi~ 
au Jou mal O ffciel. 

Brazzaville, le 6 octobre 1981, 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident du Conseil des Mini stres, 

le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. .. 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la 

Justice, 
Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

--------o0o- · ------ 
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Une propri~t~ non b~tie d'une superfcie de 1.854 m?Z 
constitant en l'impasse de l'avenue ORSI appartenant ~ 
la Municipalit~ de Brazzaville. 
Le co~t total de cette expropriation est fix~ ~ : 

r~parti comme suit : 
- LOUKOKI (Francois).....····..........14.719.000 
-- Mairie de Brazzaville......·...........,,18.540.000 

Les frais d'indemnisation de la pr~sente expropriation 
sont ~ la charge de la Soci~t~ ELF--CONGO. 

ATTRIBUTION D'UN TERRAIN 

Par arr~t& NO 8217 du 3 octob re 1981, est attribu~ en toute 
prop ri~t~ ~ la Soci~t~ ELF---CONGO, le terrain d'une supe rfcie 
de 12.493 m? situ~ Avenue G~n~ral EBOU~ ~ Brazzaville com 
pren ant les parcelles 3 et 122 de la Section O du plan c ad as 
tral, objets des titres fonciers N9221 et 2.927 ainsi que l'impasse 
de I'Avenue ORSI. 

La pr~sente attribution est faite moyenn ant un co~t r~parti 
comme suit ; 

-- RR~p. Pop. du Congo................... 167.203.000 

-- Marie de B razz aville....................18.540.000 
- LOU KO Kl (F ram;ois) 14.719.000 

Le nouveau propri~taire devra r~aliser sur ce terrain, une 
mise en valeur rep resent ant un investissement minimum de six 
(6) milliards et se con former anx prescriptions l~gales et r~gle 
mentaires. 

Par arr~t~ NO 8264 du 3 octobre 1981, est prononc~ le 
retour aux Dom aines ~ la demande de l'int~ress~, du CEF--GF 
NO 11 de M. KUHNE (Alain) approuv~ par arrt~ NO 10875 du 
30 d~cembre 1977. 

Par arr~t~ NO 8307 du 7 octobre 1981, est prononc~ le 
retour aux dom aines suivant terme de validit~ du Peris tempo 
raire d'exploitation NO 489--RC de M. DHELLO (He rv~) 
attribu~ par arr~t~ 1663--MN du 29 avril 1966. ' 

Retour ax domaines 

Domaines 

Par arr~t~ NO 8308 du 7 octobre 1981, est prononc~ le re 
tour aux dom aines suivant terme de vadidit~, du Pe mis par Con 
vention NO 596 de la SCIRIMA app rouv~ pa rd~cret NO 73-188 
du 4 juin 1973. ' 
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